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LETTRE D'ENVOL 

Le 11 décembre 1989 

Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint un rapport du Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant la question %e l’Afrique du 
Sud sur ses activités durant la période 1980-1989, qui a &ti adopté par ie Comité 8 
sa 91e séance, le 11 décembre 1989. Le rapport est présenté conformément au 
paragraphe 1 de la réeolution 421 (1977) du Conseil &a eicurité en date du 
9 décembre 1977. 

Eon trca~latnce 
?4omrrîour tarique Pomora 
Pr&ri%ent du c0n80i1 récuriti 

/ . . . 



INTKiJLWCTION 

1. LP pCG;fzIit 5 apport du ‘1ornit.c du Conseil de sécurité crc?é par la 

Iésolution 421 (19771 concernant la question de l’Afrique du Sud porte sur la 
période allant du 20 septembre 1980 au 11 décembre 1989. 

2. On trouvera les renseignements concernant les réunions que le Comité a tenues 
au cours de la période susmentionnée à l'annexe X au présent rapport, et ceux qui 
concernent le Bureau à l'annexe II. 

3. De6 rapport6 du Comité ont eté présentés au Conseil de sécurité précédemment 
le 26 décembre 1979 (S/i3708), le 31 décembre 1979 (5113721) et le 
19 septembre 1960 (S/14179). 

1. MESURES PRISES PAR LE CCMSEXL DE SECURXTE CONCERNANT 
L’EMBARGO OBLIGATOIRE SUR LES ARMLS 

4. Le 4 a&mbre 1973, le Conseil de sécurité, agissant ea vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, a adopté la résolution 418 (X977), par laqueile il 
imposait un embargo obligatoire @ut les armes à l’encontre de l’Afrique daa Sud. 
Par la suite, par sa résolution 421 (1977) du 9 décembre 1977, le Conseil a décidé 
de conatftuer uo comité du Conseil de ricurité, caapoaé de toua lem rw du 
Coareil, qui serait chat# 8’eaarinet Be rapport quo prirentereit le Secr/taire 
général sus les progrès réalisés dans l'application, de la rérolutfon 418 (19771, 
d’itudier les moyens pernmttant de rendre l*abutgo obligatoire sur 108 livtaironr 
d’amas i l’Afrique du Sud plus efficace ot de faito des recmandatioas au 
Conreil, et de dananCkr & tous le6 Etats de ~o~veaun renraign~nt6 6ur le6 aesure8 
qu’il6 awaient pfirer cow~rnwt l’application effective &66 dd6~6ttiOaS bJW&66 
dwa la rérolutioa 419 (1977) (voit w1n21 ot 80a4x79). 

5. outm lw Ste8 dent 18 lia9 figure b 1’ rt Bu il 4s 
le 1979 (1/12721), 48 autres t em oat été rogwe 
cr&taire qémérol b tour fer %tatr, 188 

rm et 2U mai 1978@ cowerwat les twssures ptistmr par leo 
nt aw dilBporitiow Ir résolution 411 (19771, CO qui 
a oéponoer requer h On trouvera la lOet8 de6 t+o~6e8 

l'www III au prdoent r 

13 juin 1980, le Conroil de mécurité, i sa 22318 6éMc~r a adopté la 
ion 473 (1980) sut le question de 1’Afrfqtw du Sud. Aw termes du 

paraqrapbc 10 de cette r/solutfon, la Cowoif demaadait “b tOU6 les ttatc 
d’appliqusr strict nt et scrupuleus at la rhalution If6 (4977) ot de 
prmulguer, 90 tut quo de beoofn, uae légimlatioo nationale efficace i cette 
fin”. ta outre, au paragraphe 11, le Conseil priait le Comité “de redoubler 
d’efforta pour assurer la pleine application de l’embargo 6ur les arme6 i 
l’encontre de l’Afrique du Sud en rœcmandant avant le 15 roptembre 1980 des 
mesures pour remédier Q touteu les échappatoires à l’embargo sur las armes. le 
renforcer et le compléter”, 



7. En applicaliqn du paragrnpne 12 de ;a résolution 473 (liE!t’j, le 
2 iuillet 199cI. le Secrétaire général a adressé *w-w note à tous les Etats pour ieur 
deirander des inf cr,znngt ion5 S::I ies mestires prises par les gQu.Jerne,wenLs pour 
appliquer les dispositions des résolutions 418 (1977, et 473 (198r1). 

8. As 12 septembre 1280, le Secrétaire générai avait reçu 26 réponses. dont la 
teneur est reproduite dans le document Si14167. Entre cette date et le 
18 décembre 1900, ont été reçues 11 réponses supplémentaires, dont la teneur est 
reproduite à l’annexe du document S/l4167/Add.l, soit 37 réponses au total. 

9. A sa 2564e séance, tenue le 13 décembre 1984, dans le cadre de l’examen de “la 
question de l’Afrique du Sud”. le Conseil de sécurité a adopté, en tant que 
réSOlutiOn 558 (1984) la recommandation (W16860) issue d’Une PrOpOSitiOB des 
Pays-Bas, que le Comité avait adoptée par consexmus à sa 63e séance tenue le même 
jotir (voir les paragraphes 42 à 44 ci-après). 

10. Dan6 la résolution 558 (19841, le Conseil de sécurité, entre autres, prenant 
acte du rapport du Comith au Conseil de stkurité, qui figure dans le document 
w14179 du 19 septembre 1980, reconnaissant que les efforts redoublh de l’Afrique 
du Su8 pour renforcer 08 capacité de fabrication d’armements sepeat l’efficacité de 
l’embargo obligatoire sur les livraisons d’armes à l’Afrique du Sud, et considérant 
qu*aucun ttat ne 8@vratit conttibwr i 10 capacfté de production 4’8 
l’Afrique du Sud ea acbataat des ams fmbriqdes dans ce pays, 8 8 

8) Btiaffirni ee rirolution 418 (1974) et soulfg& 18 niceeriti contiaw b’en 
appliquer strict ne toutes le0 disposit3oor~ 

6) Prié 1 crkaire #inéral 
au adté dl 8e rieuri 

l’Afrique du Su8 Sir les 
cette résolution. 

lication bu par*r@m 4 de la risolution bS8 (19841, le 
fkaite ghhnl a prié tow ttets de fournir de6 
sufw prheo par 106 qouver ots pour Bormer effet aus 

dispositions Qe ladite birpooition. 

12. Au 19 8éc re 1985, le Secrétaire ghéral avait requ 40 réponmer, dont la 
teneur est reproduite h l’annexe II du docmeot WAC.20138. totre cette date et le 
10 juillet 1986, ont été reçues huit autres réponses, dont la teneur est reproduite 
dans les docwnts S/AC.20/3B/Add.l à 6, soit 48 réponses au total. 

/ . . . 



13. A sa 2723e séance, le 28 novembre 1986, dans le cadre de i-examen de “ia 
qnes t i rln de 1 ’ Af r ique du Sud”, le Conseil de sérur i t.6 A adnpt.6, en t.ant. qlle 
résolut ion 591 ! 1986!, ia reçommandation (S~‘18474) qu’e 1C Comit.6 a‘i’nit. aCiopt&P par 
consensus h sa 75e séance le 24 nr>vembre (voir par. 49 à 51 ci-aprés). 

14. Dans sa résolution 5’Jl (19dGl. le Conseil de sécuriré, entre avtres, apres 
avoir rappelé sa résolution 473 (19831 sus ta question de l'Afrique du Sud, le 
rapport présenté en 1980 par le Comitc du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 421 (19771 cobcernant la question de l'Afrique du Sud sur les moyens 
permettant de rendre plus efficace l’embargo obligatoire sur les lixaisons d’armes 
à l'Afrique du Sud (S/l4179), sa résolution 558 (1984) dans laquelle il priait tous 
les Etats de s’abstenir d’importer des armes, des munitions de tous types et des 
véhicules militaires fabriqués en Afrique du Sud, aprés avoir rappelé en outre sa 
résolution 473 (1980), dans laquelle il priait le Comité du Conseil de securité 
créé par la résolution 421 (1977) de redoubler d’efforts pour assurer la pleine 
application de l’embargo sur les armes à l’encontre de l’Afrique du Sud en 
reconnandant des mesures pour remédier à toutes les échappatoires à cet embargo, le 
renforcer et le compléter, réaffirmant sa résolution 418 (1977) et soulignant qu’il 
faut continuer d’en appliquer strictement toutes les dispositions, et conscient des 
responsabilités que lui confère la Charte touchant le maintien Qe la pain et de la 
sécurité internationales a : 

8) Demandé instmment aw Etats ds presdro des mesures pour 8’assurer que 
le8 ilhmtmts d’article6 *ous smbargo ne parviennent pu aux forces arméea ou i 10 
police sud-africaines par l*ieterm&diaire 8e pays tiers8 

alu ttetr B’interdire l*esportrtioo ds pièces de reoh ur 
‘romft et autr l titiefc militaire6 sou8 artenwt i l*AL 0 8u8 

fcipmticm 09ficialle i 1m e fft t 1’ontPettén 8e C%l 

0) PS16 A 01 tour 10 ate d'interbire P’e rtQtiOn VO~$ f ‘Afrique 
8u Sud d’mrticler et ina ro?at f 0 à croire qu’ils dwtinés aus fereer 

police stbafricaines, q~~‘ils peuvent avdr us u mil$toirtB %t 
tinér s fiarr milit8ires, i s8voir a6 @* et pièces 
omfr , &iel htctronique et de t&J&c îcationr, ordiaateurr 
quatre roue8 wtriceo; 

8) f3emaadé i tou8 le8 ttatr que l’eapreosion nBnfB%u %t rat~tfel connese~’ 
utilisée dans la résolution II8 (1977) inclu8 dhormair, outre toutor leu arsw4 
nucléaires, utret que@ et cleoriqueo, tour le8 vihfculi~r et mat&riels militairea, 
paremilitaires et police ainsi que les armes et aunitiona, pikcer ditachées et 
fournitures pour les article8 susmentionné8, de rn&ae que leur vent64 ou leur 
tranrfert; 

%) Prié tous leo Etats d’appliquer strictement la résolution 418 (1977) et 
de s’abstenir de toute coopkation avec l’Afrique du Sud daas le domaine nucléaire 
qui puisse contribuer à la fabrication et à la mise au poiat par l’Afrique du Sud 
d’armes nucléaires ou d’engins explosifs; 

/ . . . 



g) Demande a t.ous les Etats d’interdire l’importation ou 1 ‘entrée de tous 
armemrrits sud-africains destinés à être présentés dans les foires et Pxpositiocs 
internationales relevant de leur juridiction; 

h) Demandé également aux Etats qui ne 1 ‘avaient pas encore fait de mettxe un 

terme aux échanges. ainsi qu’aux visites eç aux échanges 3e visites de 
personnalités officielles, lorsque ces visites et échanges ont pour effet 
d’entretenir ou d’accroître la capacité militaire ou de police de l’Afrique du Sud: 

i) Demandé en outre à tous les Etats de s’abstenir de participer à toute 
activité en Afrique du Sud dont ils ont des raisons de croire qu’elle peut 
contribuer à la capacité militaire du pays; 

5) Demandé à tous les Etats d’assurer que, dan6 leurs lois nationales ou 
leurs directives générales se tenant lieu, les clauses spécifiques d’application de 
la rkolution 418 (9977) comportent des peines em cas d’infraction; 

k) Ikmandé égslwnt h tour Ier Etat6 d’adopter des 68esures pour euquêter 
6ur les violations, 6u6pêcher que 1’ argo ne 8oit towaé à f’awnir et reaforcefr 
leur di6positif d’application de la résolution 418 (1977) afin de betecter et de 
vérifier efficacment 106 transferts d’armes ou d’autre6 matériel6 effectuée em 
violation de l’embargos 

1) lWmn&i on outra b tous les Rats, y comprfr lee Etats aon membren ds 
l’Otgash6Mon dem Illatfms Wni 8, de se confomw au% dlepositiona de la rholutioa 
591 (1966)t 

ml Pifé par 8flleuro Pe Coaritd do Cosweil du ricutité par la rirol~tio~ 
421 (1977) concerntmt 1 aeion de l’Uri du Su& coafo nt ii la résolution 
418 i1977), de 8 efforts OA ‘arcutor la pleine 8pplication de 
l’embargo 8ur 1 eacootre de l’Afrique du Sud afin M le readre plus 
64fiC6kCQ~ 

A) Prii le Secrhtaire général de rendre compta au Coaseil d@ ricurité des 
progrir réalisé6 dans l’application de la résolution 591 (1986), Pe piami 
devaut être présenté eurrith que posoibl et, OB tout état de causer le 
30 juin 1987 au plus tard. 

15. EA application du pataqraphe 14 de 1s résolution 591 (19861, le Secrétaire 
g&.kral a demandé le 5 dk?mbre 19136 i tous les Etats ds lui faire connaître les 
mesures qu’il6 avaient prires pour en appliquer les dioporitions. 

16. Au 30 juin 1987, Ile Secrétaire général avait requ 46 réponses, dont la teneur 
est reproduite dans le document Wl8961, Entre cette date et le 2 février 1988, il 
a reçu 15 autres réponses, reproduites dans les docunents S/l8961 et Add.1 à 5, 
soit 61 réponses au total. 
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17. te Comité a exposé SOI-I mode q&rkz~l de travail aux sections f  fpic: , 5 et 7) et 
V (par. 60 à 62) du rapport en date du 31 décembre 1979 qu’il a présenté au Conseil 
de sécurité (Sf13721). Il a périodiquement discuté de l’organisation de ses 
travaux et de ses méthodes de travail, notamment en ce qui concerne ses sources 
d‘ information, la coopération avec d’autres organes et les moyens d’exécution et 
modalités qui s’oifrent à lui pour étudier les cas précis de violation. 

* . . . . * B. Aparcual g 

18. Les nouveaux éléments introduits dans les travaux du Comité depuis le début de 
ceux-ci en 1977, jusqu’au 19 septembre 1980. ont été traités dans les précédents 
rapports (voir ci-dessus, par. 3). 

19: Conformément au mandat que lui a assigné le Conseil de sécurité, le Comité a 
corrtinuh dœ s’employer à &ts activités trés diverses. C'est ainsi qu'il a défini 
et maintenu la procédure à suivre pour eaqu6ter sur les infractions preisumées à 

ctété ir l’ecrcootr% de 1’Afrfqaae du Sud et qu’il a eraminé 
otéee à don attention, en en suivant l’évolution 

ht, b]L s’est pencbi éut la quertion des accorda 
contractuels et bes licences obtenus par l’Afrique du Su& pour la fabricatiosa et la 
maintenance d'axmes, munitions et matériels et v&hiculer militaires, ainsi que sur 

exportetfons vess ce p 

ctiwe la @oQ 
lu!* iatœqjouwœr 

ma% œt aactreo qui 0' couragœr 1e6 infrac 
6 Bicrété contre, 1’A ue du Sud et à pt~uweir l’a 

Bitions nécessaires a 

saistantes fairant état d'infractions & celui-ci (déclaration publiie par le 
C=ité le 30 dbembre 1984 (EV193961 (voir par. 76 ci-aprb)). 

20. Confor&ment à la procidure adoptée par le Comité & ses 2s et 3e rhancos, les 
28 mar6 et 5 avril 1978 (W13721, par. 60 à 621, le Secrétariat a continué tout au 
long de la période considérée de communiquer à cet organe des éléments 
d’information se rapportant à l’application de l’embargo obligatoire sur les 
armes. Le Comité a par ailleurs étudié les questions soulevhes dans les 
dépositions et les déclarations de spécialistes concernant l’embargo, et a examiné 

/ . . . 



des affaires qui ont fait l’objet de ses communications avec des gouvernements. des 
cir~Jdri,5i~t.1I’,I!, 11:.*1: guuver nr3~1ent ales et d’aut res organes. L’é*.*f>:~t ai 1 des y:5bl&mes 

qui ont fait la ma! iere des travaux du C’omitE? témoigne de la compiexité et de la 
diversité des taches de surve-llance qui lui sont confiées. 

21. :-orne suite à l’appel lancé le 12 avril 1979 aux organisations non 
gouvernementales, le Comité a établi des contacts avec nombre d’entre elles et 
celles-ci continuent de lui fournir des informations concernant l’application de 
l’embargo obligatoire 6ur les armes à l’échelon national. En Outre, depuis sa 
création. le Comité est également en contact avec des particuliers ayant une 
ezrpérience on la matière, notanrnent des journalistes, de6 dirigeant6 syndicaux, des 
universitaires et des parlementaires. On trouvera le détail de6 déclaration6 
faites devant le Comité par ces dorniors jusqu'à soptœnbro 1980 dan6 le rapport 
ptkenté par le Comité au Conseil en date du 31 décembre 1979 (W13721). Pour la 
p&iode examinéa, la section du présent rapport sur les audition8 à huis cloe 
enues par le CQaait& en sept r8 1909 est particuli&rmeat intérereaate (voir 
sect. G ci-après). 

23. c indiqth au paragraphe 03 du rapport du Comité on data du 
31 Bic u 1979 ($/13721), 10 Vic réoident du cal a participé, le 
27 septembre 1979, k une riuaion c une du comité 6 ial contre 1' et du 
Comité du Conseil de sieurftd er6i witu do la r& utioa 253 (19 raaat 
la F&od&ie du Sud à laquelle assirtait une délégation du Sous-Cmlt 1 ranctisno 
de l’Organisation de l'unit6 afrfc&ine (OUA). 

24. Le ler août 1989, 1e roprérentaat du Canada a fait tenir au Coraité le tarte de 
la déclaration faite par le Comité des ministres de8 affairas étrangères du 
Coaanomuealth sur l’Afrique australe, concernant l’embargo sur les armesr publiée à 
Harare le 8 février 1989 (voir par. 106 à 110 ci-après), Au cours des auditions à 
huis clos sur l’application de l’embargo 6ur les armes, le 27 septembre 1989, le 
Comité a entendu une déclaration de S. E. le Tris Honorable Joe Clark, député, 
conseiller privé, Président du Comité, des ministres des affaire6 étrangères du 
Commonwealth sur l’Afrique australe. 

/ . . . 
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25. A ses 46e et 47e séances, les 30 et 31 mars 1981, le Comité a examiné une 
communication du Président du Comité spécial contre l’w&ib invitant le Comité 
à envoyer une délégation au Séminaire international sur la mise en oeuvre et le 
renforcement de l’embargo sur les armes devant avoir lieu à Londres du ler au 
3 avril 1981, conformément 0 la résolution 35/206 0 de l'Assemblée générale du 
16 décembre 1980. Xl a kt& décidé que le Comité devrait être représenté par l’un 
de ses vice-présidents qui, en qualité d'observateur, donnerait lecture d’un 
message sur lequel se seraient mis d’accord tous les membres. A 18 408 séance du 
Comité, le 20 avril 1983, le Vice-Président a fait rapport au Comité BUT le 
Séminaire (S/AC.ZO/R.l). 

26. De us 48e à sa 548 séeoce, entre le 20 avril et le 14 mai 1983, le Comité a 
examiné uaae cormnunicatioo envoyée par 1s Secrétaire général de la Conférence 
internationale sur du6 sanction6 contre l’Afrique du Sud invitant le Comité à être 
repri8enté i cette confitesce, qui dwait avoir lieu i Pario du 20 au 27 mai 1981, 
coofodment & la résollution 351206 1 de 1’Aoremblie générale du A6 décembre 1980. 
Aprir un certaki~ nombre d’~cl8ftcbmreawnts, il a ét& conveau que le Prt5rident 
participasœit à 88 oéunioa œn qualité d’observateur et prononcerait un merrage 
rédigé par le Caait6. 

2. 

28. A sa CbOœ dwœ, le 9 avril 1984, la éaaiti 8 e&mda u8e &&c3uation &a 
rd St du le1 co0tre 1’ , 8. s. w. Jo a# rtnmi 
w’ autre , Directeur 40 Jmonaialœ 
ooIPtlP9 lr col mtfoe riltt.b?e et nucl&&i~e avec 1'Afrfqw 

29. A la 6uita de eœo ticlaration., mut proposition du Ptésidœnt, 1 a 
décidé qw 800 Préridanrt le Brbsidaot du Comiti rticial contre 1’ 
dœvraisot 60 consulter f 

30. A sa 61r uéancœr Pe 94 juia 1984, le Comité a atredaé les queotioar soulevées 
dans Ier diclorotioar du Prirident du Ccunit6 spécial et du Directeur de la Campagne 
aondiale. 

311. D8.a~ sa déclaration, le Président du Comité rpécial contre 1’ a 
rouligné que le budget militaire de l’Afrique du Sud avait doublé uatro 1977 
ot 1904. L’Afrique du Sud avait 6th en mesure d’obteair de nouveaux armements, une 
technologie militaire avancée, des ordinateurs, des oystknes de télécowwnication 

/ . . . 



et autres mstériels ut.iliséG 6 des f  iris nilitaires. Elle essayait en outre 
d’exporter des ar’mes vers d’autres pays + t, au C-GUIS du rwis précble~~t, des ar’mes 
sud-africaines avaient été exposées au Chili. Le Président a assuré le Comité de 
la pleriie coopération du Cornil& spéc.iai dans ses travaux. 

32. Dans sa déclaration, le Directeur de la Campagne mondiale a cité 
plusieurs exemples de violations présumées de l’embargo sur les armes, à savoir : 

a) Le transport en contrebande d’armes sur des navires de la compagnie 
danoise de transports maritimes Trigon, au sujet duquel la Belgique, la Bulqarie, 
le Danemark (qui a envoyé d’autres réponses par la suite), l’Italie, les Fays-Bas, 
le Portugal, la Roumanie, les Etats-Unis et la Yougoslavie, mais non l'Espagne, 
avaient. répondu aux notes du Comité: 

bf L’inculpation par Xe tiibunal correctionnel de Coventry (Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) de sept hornmes ayant coxunis des infractions 
liées à l'exportation illégale d’armes vers l’Afrique du Sud, à propos de laquelle 
le Royaume-Uni avait fourni des informations les 25 avril et 29 mai 1984 et promi6 
d’informer le Comité de 1 ‘issue de l’affaire en temps voulu; c) 

c) La livtaisoo en contrebande BP 1979 d'équipements loutdr à l'Afrique 
du Sud d'une valeur d'environ 2 millions de livres mettant ~8 cause une soci6t6 de 
Worcester (Royaume-Uni), la Bedtnan Xeenamt 

dl L’inculpation de trois boames en octobre 1092 au Royaume-Uei pour leur 
rôle dans l'enportetion illhqale de furilr, et de pièces de rechrOQe peur ame8 
autœmtiquus verx l’Afrique du Sud, affaire’pour laquelle lœ Royaume-Uni avait 
fourni des infomationr dans une note datho du 29 janvier 1983; 

f) La qwrtion & ravoir 6i Ute;S1 avait lieatioer au camiti 
coaceraant fe ttmmit p8o eon territoire 8'8rmtr 1'Afrfqtle du 8ud ainri 

w  l'appareil tél&pilot& d'origine i8rahlieame qui av8it i abettu tha6 la belta 
put0 0 mai 1963, affaire i propor Be 1 avait oîL r’ôtre 

au c rco d’8 m avec l’Afrique bu Sud. 

33. D’autrer questiono roulov6eo par le Dirocteut de la Cautpagne wndfale avehnt 
éqalement été rd688 dans ler rapports présentis par le Cauit6 au Conseil de 
sbcurlt& (SI13 , 8113921 ot SIl4179) et portaient sur lsr pointa suivants t 
piécos d&acbier pour avions que l'Afrique du Sud continuait de recevoir; 
coopiration nucléaire a l’Afrique du Sud$ possibilité d’enamine 0 législatioa 
nationale conceraaat 1’ argo xur Ier armera demande d’éclaircias nto prérentée 
par la Caunpagne mondiale concernant l’intention de l’Autriche de renforcer sa 
legislation en vigueur tu fa matikre; et interdiction des importation6 d’smer 
sud-africaines par d’autres pays. La Campagne mondiale avait également appel6 
1 'attention, notenmnent, sur l'exietence d'un accord relatif à l’assistance mut~‘elle 

/ . . . 



34 * A sa S2e séance, le 7 mai 1981, le Comité a examiné deux communications qui 
émanaient de la Campagne mondiale et où l’on signalait que du matériel militaire 
fabriqué par la sotieté britannique Plessey aurait été livré à l’Afrique du Sud. 
Bien q;r’une note verbale ait déjà été envoyée au Gouvernement du Royausne-Uni à 
propos d’un autre cas mettant en cause la société en question, le Comité a décidé à 
cette séance d’envoyer une deuxième note verbale au Gouvernement britannique en 
sollicitant ses commentaires pour voir si des informations plus récentes avaient 
été obtenues entretemps sur le matériel considéré. Le 9 juillet 1982, le 
Royaume-Uni a répondu qu’il n’avait rien à ajouter à ce qui avait été dit dans sa 
nota antérieure du 14 mars 1981. 

35. A sa 54e séance, le 14 mai 1981, le Comité a examiné un télégramme Gmaaant de 
la Camp~e mondiale, où celle-ci avmçait que, outre la société espagnole 
Sarreirss Hermanos Iaternacional, domt Ta participation avait déjà été signalée 
antdrieur t, des eociét&s du Danemark et BS #orv8go nurairat été implfquths bans 
fa livrai de chars d’origifm indiabnne à l’Afrique du Sud. tllo azmongait on 
outre que des précisions complémentaires seraient fournies dans une lettre 
ulthieure et a pris instmmeat te Comité d’adopter entretampa des mesures 
appropriées, Comme le Comité était 86jà saisi de l’affaire, il a d6ci 
protire de mesntren avant d’avoir re9u la lettre corrgldnwotahe tb la C 

pourr8it a rter 869 ao~ve~ux &clalrcirr ntr . 
a00 OP a f 1s nurient ti)ir Q 

te. 

10 II joie l(881, le Cmit& m in& troir C%M; 
mndialo, %i~laRt dem VL ions pr6r 1’ 

acornahot %e transport B’armes vers 1’A US 

rophr, par (Ikr s oppattea8Nz i la cœnpagaie 
raarport raritîme ire Trigoar une c concewna8t du matiriutl radar de 
arque bbreooi que rique du Sud aura ie ou Royaume-Uni; et l’interception 

l’aéroport 80 ftsotrup, par les autori& dmoirer, d’us stock d’ 
provaaa8co de Vienne4 qui devait Stte 8x obegw ir Jobaamaoburg UR 
vol SAS. DM~ Ier trois cas, 108 &xwe ernés (RO~I~-Uni, Da ark ett 
Autriche) evsiont c uniqué dor nts au Comité. 

37. tn ce qui corxerne fa comunicatfon de la C pagne monais1e dates du 
Il février 1983, qui présentait des informations récentas recueillies au Danemark 
au sujet de8 livraironu d’armer à l’Afrique du Sud effectuée8 à partir de divers 
pays européens qui avaient utilish des navires appartenant principalement à fa 
compagnie de transport maritime Trigon, et d’un documentaire télévisé produit par 
les services culturels de la Radio danoise, le Comité a également été saisi d’une 
note verbale que le Danemark avait envoyée le m&me jour et par laquelle OA 

iaformait le Comité que la Gouvernement danois avait décidé d’étendre le champ 

/ . . . 
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d’application du décret I oyal cdr. ?5;1<~1?f33nt FlO'ir q1.t’ il scbi! possible dP p9urs*di:‘re 

en justice tout armateur couvaincu d’avoir violé l’embargo de 1’OtW sur les 
1 ivr aisons Ci’ armes. 

38. En ce qui concerne la communication de la Campagne mondiale datée du 
23 mai 1382, qui portait sur I’?ctroi par le Gouvernement britar?nique d’une lice:lce 
d’exportation pour du matériel radar fabriqué par la société Marconi destiné à 
1’Af rique du Sud, le Comité 3 examiné une note verbale datén du 9 mai 19P3, envoyée 
par le Royaume-Uni, et dans laquelle le Gouvernement britannique déclarait 
notamment ëtre convaincu que le système en question serait effectivement utilisé à 
des fins civiles et qu’il ne tombait donc pas sous l’effet de la résolution 
418 (1977). Au cours de la discussion, une délégation a rappelé que le CorniL; 
avait toujours pris l’initiative d’envoyer des iettios officielles aux 
gouvernements pour solliciter des explications, même s'ils avaient déjà envoyé des 
réponses. En l’absence d'objcctions, le Comité a décidé d'accepter à la fois 
l'offre du représentant du Royaume-Uni qui consistait à transmettre au Comité tout 
renseignement complémentaire dor?t bon gouvtrntmeot pourrait disposer, et la 
proposition du Président tendant à convoquer ultériturtmtnt une réunion du Comité 
consacrée à ses méthodes de travail. ?ar la suite, 0 la 57t- séance du Comité, le 
ler septembre 1983, le représentant du Royaume-Uni a déclaré que, conformément aux 
Béciaion6 prirta antirieurtment par le Comité, if aw.it traauni6 le compte readu 
aaalyt~qw de la 56s chance à uon gouvernement et que celui-ci l'avait infor& 

inbit la question. 

39. ta c8 qui concerate le til6gr e du la Caapqgme fmmdiale daté du 9 juin 1983, 
dsao lequel tll8 6igSMBlait que ]Lt6 autorité6 d&~&Oi6@6 clv8itnt inter 
l’akoport de Itartrup des arws arrlvée6 de Vienne qui %evaiont ht 

té8 du 22 juia 1983, code 
ois que %'Autric 
olation autrichi 

ordre du jour. 

vu %8r ren uvrrit cQmzlute qw 
tes ler mt8u~es cewaite6 . En 
'achever 1’8% ce point de soxb 

40. A 6a 57e séance, le lot septembre 1983, 10 Comité etait saisi de deux 
es de M. Miaty concernant les armas que les autorités danoises avaient 

interceptées 0 l’aéroport de Kartrup. Le Président a rappelé les lettres qui 
avaient été envoyées précédemment par Se Danemark et l'Autriche. Le Comité n'6 pas 
pris de décision. 

/ . . . 
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41. Er1 C‘P <I!ii r-onc-prne IPs mBtt1~4es c.le travail c!:~ forcit&, Ira t'~&o.i:-lnnt if :i3111.c,!+ 

qu’a sa 5be séance, lorsqu’il ovolt examiné certaines violations présumées de 
1 ‘embarqn sur 1~s l.i*.fraisons d’irfmF~!:, ifa fTr>mitfi z-+reit r!&rid& d’r~x;mi~ie: T.6~:. 

me? hodes dt* t. t tissai! . Er! conséquence, ii a appelé l’attention LUI le:, pz inr:ipes 
directeurs que Ze Comité avait approuvés à sa 3e séance, ainsi que sur la procédure 
qu’il avait adoptée a sa 7e séance pour examiner les violativns présumées de 
l’embargo, laquelle était toujours valide (voir 5113621. par. 71. 11 a signale en 
outre que le Comité avait précédemment lancé un appel aux organisations non 
gouvernementales pour qu‘elles fournissent tout renseignement dont elles pourraient 
disposer sur d’éventuelles violations de l’embargo (voir S/l3721, par. 8) et qu’il 
avait accordé des auditions à des particuliers et à des représentants 
d’organisations non gouvernementales. 

4. . . - * I s des Pap-Bas relatxve a 1 embar;go sur LJt6 a rms 

42. A la 62% séance du Comité, le 9 novembre 1984, le représentant des Pays-Bas a 
informé le Comité que sa délégation envisageait de présenter au Conseil de sécurité 
un projet de résolution tendant à étendre l’embargo aux exportations d’armes de 
l’Afrique du Sud. La délégation néerlandaise demandait donc l’avis préliminaire 
des membres du Comité. Après les consultations bilatérales appropriées, elle 
préparerait un projet de texte portant uniquement sur l’opportunité de renforcer 
l’efficacité de l’embargo sur les armes en l’étendant aux importations d’asmec en 
psovenance d’Afrique du Sud, projet quo le Coarité pourrait oramiaer & la 
suivante. A la suite d’un icbaapo de vuem, le Ev&ident a noté que tous 10s 
membres du Comité souhaitaient que la psopoxition des Pays-Bar soit psésoatée par 
écrit et invité la délégation aéerlandaise à distribuer un texte. 

43. A sa 63e méaace, le 33 déc SO 1964, 10 cariti 8 pté par c6nseams le 
projet de recorrnaachtioo présenté par les Pays-Bar. 

1. 

45. A ses 68e et 69e sétmces, lee 19 et 21 mai 1986, le Comité a eoramin& une 
communication du 12 mars 1986 ’ osant du Fsirident du Comité sphisl contre 
1’ l’invitant à parti pet au Grtiinsire des Watioas Unies uur 

de l’embargo sur 10s armes contre l’Afrique du Sud, qui devait se 
s du 28 au 30 mai 1986. Il a été coxwmu que le Comité serait 

représenté au Shinaire de Londres par 500 président, en qualité d’observateur, qui 
ferait une déclaration approuvée par 1s Comité et rendrait compte à ce dernier. A 
la 70e séance du Comité, le 20 août 1986, le Président a rendu ompte du Séminaire 
de Londres. En application d’une décision prise par le Comité à cette même séance, 
le Président du Conseil de sécurité, agissant sur la demande du Président du 
Comité, a distribué le rapport du Président sur le Séminaire de Londres comme 
document du Conseil de sécurité (SI182881 daté du même jour. 



4h. A sa 78e séance, le 27 février 1987, le Corni& a entendu le témoignage de 
M. Abdel Minty, Directeur de la Campagne mondiale contre la collaborat.ion militaire 
et nucléaire avec l’Afrique du Sud, au sujet de l’application de l’embargo sus les 
armes contre l’Afrique du Sud, et a déciué de publier sa déclaration comme documexlt 
du Comité (S/AC.20;1987/CRP.2). 

47. Les points abordés par le Directeur de la Campagne mondiale ont notamment été 
les suivants : 

a) A propos des sept personnes accusées au début d’avril 1984 devant le 
tribunal correctionnel de Coventry (Royaume-Uni) d’exportation illégale d’armes à 
destination de l’Afrique du Sud, en complicité avec des reprétwntants de l’Afrique 
du Sud, le déroulement de cette affaire avait montré que l’Afrique du Sud cherchait 
à tourner l’embargo en important des produits tels que des cryostats - censés être 
un élhment essentiel des misoiles autoguidés par infrarouge - en provenance des 
Etate-Unim, par l’intermkdiaire du Royaurnr-Uni. Les réglementations britanniques, 
qui n’interdisaient pas jusque-là l’exportation de cryostats vers l’Afrique du Sud, 
avaient été ndlifibs à la suite de protertations du Parlement et du public. 

b) Il était alarmant quo, vu le grand nombre de pays impliquéx dans les 
premieres affaires de la carpagaie damire Trigoa, aucua de8 pouvernwntc 
intirersés n'ait trouvé le moyen de Poursuivre dans son propre paye un seul des 
iaculpér mêlés aux na@seuses tramactionr g-.’ avaient abouti aux condmmationr 
Qroaoacéor au . fl stait de suivre lor affaite 

te6I6 Ier qw les fahr hieat comiwm. 

en Afrique du blud. 

Ptato-Unir, en Rrance, ea Ikalie, on 
ni et dans de8utso6 payr, et utifîrér 

dl Quent i la livzefron d*tiffcoptbtel MBI) a le police rud-afrieainre, la 
0 amit &échrb qua COQ Licoptiror nécerritaient par de 

1Cconce d’ex r .! 1 8 ’ ylissait meyonr do tramport, au &m titre que 
les vd4fculocc autorriobiler. 

e) A propos de l’affaire ootohe et encoro ~JOD réglé@ de la livraison 
illkale de plane de construction de rour-marinr ir 1’Afsfque du Sud par les deux 
sociétés Howaldtrwerke Deutcche Werft AG (UIW) et fxgonieur-Rontor-tuebeck (IKL) 
ayant leur siege à fiel (République fé4érale d’Allemagne), le Directeur de la 
Cmpegne mondiale a souligne que le gouvernement de Bonn avait pleinement coopéré 
avec la Campagne mondiale et rhpondu à oes demandeo à tous les niveaux. 

/ . . . 
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48. Lr> Llirect.eur de 10 !Campaqr,e rwndialc a cikk des ilrformatiuvs relati.Jes a 
plusieurs projets de fabrication commune d’armes impliquant le “triangle” Afrique 
du Sud-Israël-Taïuan, et. par !arrt rlcjt amment !;!II ;e C%I:J~ howitzeï G5 de 155 mn , 
illégalement importe via les Etats-Vois et le Canada. Israël, puis l’Afrique 
du Sud et ensuite Taïwan avaient prétendu avoir mis au point chacun leur propre 
canon, aiors qu’il s’agissait en fait du canon de 155 mm de la Space Research 
Corporat.ion. 

49. A sa 71e séance, le 20 août 1986, le Comité a commencé l’examen d’un projet de 
document de travail (S/AC.20/1966/CRP.2), distribué par le Président à la 
66e séance, le 22 novembre 1985. A ia 72e séance, le 26 août 1986, le Président a 
rappelé que plusieurs propositions et modifications avaient été adoptées au cours 
des deux séances précédentes et que le document de travail révisé 
(S/AC.ZO/L986/CRP.2/Rev.l~ dont le Comité était saisi tenait compte de ces 
changements. A ses 73e et 74~ séances, les 27 et 28 août 1966, le Comite a enminé 
le document de travail cévisé, au moyen d’une procédure ad_rafcrm&m et sans 
préjudice des réserves formulées par un certain mxnbro de tiléqationo. 

50. A oa 75e séance, le 24 aovmbre 1986, 10 Comité était saisi d’un nouveau 
doctp#nt do travail téviaé tS/AC.20/~986/CPP,2/~ev.3) teaaat ccmmpte 
wdifications apporties ia la mite des contact6 et des consultationa 
lieu entre les mombros du Comité. Après svoir oxtminé 18 texte paragraphe par 
paragraphe, le Comité l’a adopti par conseasu6 sous sa fotme révisée lors de la 
dmce, et a eut si le Présidant 21 ttansmettre cette recmmuulation au Coaaeil de 
sécurité pour em 

Sla I la 2 te 1986, 1s C de aécu 10 oadre 
&a rtion 

ti (SI 
pté i 1’ 10 

roc (2986) (VO$+ par. 13 
et 11 ci-derrus) . 

52. c l’a béclaté le Prérident L la 272% sQanee du Cona (S/PV,2f23), 50 
n’itrit )rrnaPs tacife do concilier les vuem divergente8 dm Etats s* k 
Comité s'était réuni plurieutr foir mur une période B’ewIto~ 18 
réuniona, &Pas4 ~u’uplg rérir de conrultatfonr bilot&talea mouvent mea&a 

Cos 
le 

jBULr* avaient permis de ecmproadte et d’hatmoniser dsns l’ena le les diffétonta 
poiatr de vue et iotitêtr. L *che du Comité consistait esneatiell nt à 
recoemandet dea ##sures pour diot aux ichappatoftos ir l’embargo Ier armes, 
ainri que pour resfoteet cet airgo et le tondre plus efficace. Cette ttcbe avait 
tequis der efforts coLrsidbrables de la part du Président, des autres a rets du 
Comité et de son secrétariat. 

4. 

53. Par une lettre datée du 5 décembre 1986, la République fédérale d’Allemagne a 
informé le Comité que, dés qu’elle avait appris qu’une société ouest-allemaDd@ 
avait peut-ètrL fourni illégalement des plans de construction de sous-marins à 
l’Afrique du Sud, le Gouvernement avait ouvert une enquête approfondie sur cette 
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54. A sa 7he séance, le 1L dér:ef+re II~~!I, le c:omiti à ex,3rf:i:,& ;es jr;format ic-is 

seion lesquelles une société ayant son siège ;7> Xiel aurait 6th impliquee dans la 
fOurnit*Jre de plans de construction de sous-marins & l’Afrique du Sud. 

55. Conformément aux décisions prises lors de cette séance. le Président a adressé 
& la République fédérale d’Allemagne une note verbale ciatée du 15 décembre 1986 
demandant des éclaircissements sur cette affaire, accompagnée du rapport d’une 
organisation non gouvernementale. 

56. La République fédérale d’Allemagne a envoyé trois réponses datées du 
29 décembre 1986 et des 5 ec 27 février 1987. 

57. Dans sa réponse du 29 décembre 1986, la République fédérale d’Allemagne a 
avisé le Comité que depuis 1963, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne n’avait autorisé aucun envoi d’armes vers l’Afrique du Sud. 
L’exportation de sous-marins et de plans pour la construction de sous-marins était 
soumise à autorisation préalable, aux termes de la législation ouest-allemande. 
Dans le cas coasidliri, l’autorisation requise mm termes 6% la loi pertinente sur 
les échanges et les paiements extérieurs ou de 1s loi relative au contrôle des 
a ntr peur exporter de tels plans 6311 Afrique du Sud, n’avait j-air 4th 
sollicitèe. i?&s la fin de 19Wo lorsqu’elles avaient au vam qu’une tranraction & 
cet ordre avait pu aéanmoins avoir lieu, les autorités contpétoates avaient ongagé 
une procédure officiulle %‘enqu&e contre le0 responsables. Cette procédure 
suivait son cours. 

l’indiquait Ba~s sa lettre du 5 dicemhre 1966. 

59. Dans une nouvelle riponce datéo du 27 février 1997, la R&ubliq relu 
d’Al1 e a avird le Comité des informations sui-zaotes I le gouver fédéral 
avait diat i par un refus catdgofique .wsqw les socii et ISL 
avaient officieus nt "tâté le terrain” en 1983. Xl avait donc hé tria surpris 
d’apprendre en 1985 que leo plans en question avaient été exportés sano 
autorisation en Afrique du Su%. L’autoriti compétente, à savoir le Uiaistre 
fédéral %eo affaires économiques, avait engagé uoe eDqu&e dis qu’il Otait apparu 
qu’une vente illhgale avait peut-itre au lieu. Coaformkmont à la législatiob 
nationale, le Ministre dos affairas économiquer avait inmé%iatement renvoyé cette 
affaire au Ministre des finances, qui avait chargé les autorités financieres 
régionales d’ouvrir une enquête. Celles-ci avaient présenté un rapport 
préliminaire a la fin de 1986. De la sorte, bien avant que cette affaire ne 

/ . . . 
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de.:ienne f.~1>; ique, -1. Ihüver riemel;t de la Kkputlique fédérale d’Allemagne avait pris 
les mesures nécessaires pour faire toute la lumière sur le5 faits et, conformément 
a la législation ni>t ionale, j~)uc poursuivre les personnes cuupaùles d’a.Joii 

enfreint la :C;i sur les échanges et ies paiements ext.érieurs. Cette affaire était 
également étudiée sous l’angle pénal. Le gouvernement fédéral avait en outre prié 
le Gouvernement sud-africain de lui faire savoir si la valise diplomatique a oit. 
été utilisée illégalement A cette occasion. L’enquéte suivait son cours, et 16 
gouvernement fhdéral tiendrait le Comité au courant de ses résultats, comme il 
l’avait indiqué dans ses communications précédentes. 

60. Des précisions sont données plus loin sur cette affaire, aux paragraphes 92 
à 97 ci-aprés. 

bf 
. . 

v d’annos en A&A!~IG du Sudter Cantcrl 

61. A sa 76e séance, le 15 décembre 1986, le Comité a exaRliné les rapport6 
couuwuniqués par !k. hbdul Minty, de la Campagne mondiale, et par H. Mi]re Terry, 

. Secrétaire exécutif de l’Anti-m Movemsat de Londres, relatifs à l’envoi 
imineot de 39 tonnes d’armes automatiques à destination de l’Afrique du Sud et à 
l’intervention dans cet envoi d’une sociité belge. Air Charter Centor, courtier en 
transport aésien à Bruxelles. L’une des camwnications portait sur des all&gstionr 
publiéos dans le ourarl lorsdonian selon lesquelles Ier Etats-Unis 
curaient violé 1’ tgo sut les a Q l*Aftiqua Bu Sud et 
plusieurs rruttes seraient imp OU on dans la falsification des 
autorisations d’entrée et de sortie et des certificats de destbaatîoa finale, 

62. Coafonnéeteat aux décisions prises k cette séance, le Président a adtescé des 

Qdutor 0 OQwoyé UQe tipolme 
tttoit mets oh8etvat~o~u u 

te 1916 
u Ptértdetnt OQ t ttw. 

a cmwoyé une tépQQae t&vtiot 1997 d iqua~t , au sujet 
ceotos relatives Pr un guette par la 

recherche8 entreprise 80~ ptopte chef pst 18 #4inirtire puhlie 
ration suisse n’avaient 4i à la découverte d’aucun indice concret 

corroborer ce8 assertiono. 

66. Dans sa répouse datée du 20 février 1987, Saints-Lucie déclarait que le 
Gouvern nt avait donné pour instructions au fonctioneaires des douaaer 

nt la cargaison des avions de la Saint Lucia Airwayr - une 
compagnie privée ayant son siige à Sainte-Lucie - qui faisaient escale à 
Sainte-Lucie, pour s’assurer qu’ils ne transportent pas d’ormes ni de munitions, et 
qu’il avait demandé à cette compagnie de supprimer le nom de “Sainte-Lucie” de sa 
raison sociale. Des enquêtes étaient également BD cours pour déterminer si, par le 
passé, la compagnie avait fait sciemment de fausses d&laratioas. 

/ . . t 
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67. La Belqique a fait. parvenir de’-lx réponses, datées respectivement du 16 mars et 
du 8 juin 1987, la première étant une réponse provisoire. Dans sa réponse de fond, 
elle dgrlnrait que les enquétes avaient. permis d’établir qu’aucune firme belge 
n’avait été impliquée dans un trafic de ce genre. A propos de la lettre datée 
du 22 février 1987, adressée au Secrétaire général par le Chargé d’affaires par 
intérim de la Mission permanente de Sainte-Lucie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (A/42/153), ni la Belgique ni la compagnie aérienne belge Sabena 
n’avaient été impliquées dans l’éventuel trafic d’armes à destination de l’Afrique 
du Sud évoque dans ce document. 

68. Les Etats-Unis ont fait parvenir une réponse datée du 20 mars 1987 pour 
informer le Comité qu’en décembre 1986 1’Administration des douanes des Etats-Unis 
avait été priie de faire une enquête en bonne et due forme à ce sujet. Cette 
enquête suivait son cours, et le Comité serait informé de ses résultats dès que 
possible. En outre, le 10 mars 1987, un Osnd.Jurv fkdérsi avait inculpé un 
ressortissant américain de complot en vue de contrevenir k la législation des 
Etats-Unis relative à l’embargo sut les armes à destination de l’Afrique du Sud. 

69. ta Barbade a fait parvenir une réponse datée du 44 mai 1987 indiquant que les 
informations faisant état d’envoi d’armes vers l’Afrique du Sud en violation de 
l’embargo avaient fait l’objet d’une eaquêto approfondie par 108 services 
caaipéteats du Couver-nt, qui n’avaiunt trouvé aucune trace d’un aéronef ayant 
pas86 pst la 818rBa& 6tntte hi Romdur8s et le Cap-Wert dut t lom mois de 
décenbte 1986 ou +mrier 1987. 

c) 

uvaft être envoyé a l’Afrique 
Lea 26 février 1987, la sociéti allemande avait notifié à la Scanray 

qu’elle annulait ma c ter autorités danoises avaient donc corrcidhh cette 
affaire comme close. 

/ . . . 



72. En 1 TIR-J, iP CoPii t p d rec;*i des ir:formatir;ris complémentaires 55: 1 .df [iii II? tlt!s 
avions de conception aut.richienne HB 23 Scanliner et Hobbyliner me..tionnees dards !a 
déclaration faite au Comité par le Directeur de La Campagne mondiale le 
2? février 1987, affaire gui constituait un cas éventuel de .Jiolat.ion de l’emta~yo 
sur les armes. Ces avions, auxquels la presse et divers documents avaient fait 
plusieurs fois allusion, devaient étre assemblés d‘ici déceri;bre 1987 dans le 
bantoustan sud-africain du Ciskei. Dans un télégramme daté du 10 octobre 3987, le 
Directeur de la Campagne mondiale a donné des informations complémentaires, priant 
le Comité de s'entretenir de cette affaire avec les gouvernements des pays dans 
lesquels étaient fabriqués ies moteurs Porsche 110 ch de l'avion HB 23, ainsi 
qu’avec la Suisse car fa société Ciskei Aircraft Industries, présumée fabriquer 
l’avion, possédait unt usine à capitaux suisses à 3isho. A cet égard, l’Autriche a 
transmis au Comité, par une lettre datée du 16 décembre 1987, le texte de la lettre 

. qu’elle avait envoyée la veille au Président du Comité spécial contre l-‘w 
et dans laquelle elle déclarait, à propos de la participation présumée de 
HB Aircraft Industries AG à la livraison d’aéronefs à l’Afrique du Sud, qu’elle 
avait iswnédiatement procédé à la vérification de ces renseignements en vue 
d’établir les faits. Elle ajoutait que les autorités autrichiennes compétentes 
étaient prêtes à envisager, si nécessaire, de nouvelles mesures adniaistratives 
et/ou tigislrtfveo pour empkher quiconque de tourner la tégiulatioa eutfichienne 
touchant I’applicatioa de 1’ sgo sur les amesb 

e) 

73. Lœ Direetearr de la Cmtpaepe mondiale a envoyé au Comité deux tél6qranmms datés 
en du banrtoustan 

Sud en livrant dos bîilicopt~rsr à 

rilit8ire i P ‘Af aigu 

mocfété M$E n’avait pas emrfreine la loi. Le Procureur avait été convaincu que 
seuls des hélicoptker de type 80-105 (version civile) et EN-117 avaient 6th 
exporté6 en Afrique du Sua. Ces appareils n’étaient pas visés par l’embargo sur 

s décrété par 1’oNv. En outre, il n’existait pas de version militaire de 
1 ‘hélicoptère BR-117, 

/ . . . 



s/21015 
Francais 
Page 23 

75. Comme indiyu6 ci-dessus (voir par. 19). le Ccmit& a publiquement exprimé sa 

préoccupation. ou COU~S de la période considérée, devant les violations constantes 
de l’embargo obligatoire SUI les armes. 

76. Dans une déclaration adoptée à sa 79e séance, le 18 décembre 1987, et qui, en 
application de sa décision, a été publiée à la fois comme document du Conseil de 
sécurité (Sfl9396) et comme communiqué de presse (SCf4970), le Comité a noté “avec 
inquiétude et vive préoccupation” que, malgré les lois, réglementations et 
procédures nationales très complètes visant k garantir le strict respect de 
l’embargo qui avaient été signalées par divers Etats, en particulier Celles 
mentionnées à propos de tel ou tel cas de violation présumée, des particuliers, des 
entreprises consnerciales et des entreprises industrielles continuaient d’échapper 
aux procédures de surveillance des gouvernements et mettaient à la disposition de 
l’Afrique du Sud du matériel interdit. En application du mandat qui lui avait été 
confié d’aider les gouvernements à appliquer les résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité et de suivre l’application de ces rhsolutions, le Comité avait jugé bon 
de faire paraître cette déclaration pour consigner ses observations. Il souhaitait 
éqalefaeat, par l’$nterx&diaire du Conseil de shurité, porter le contenu de cette 
déclaration & l’attention de touo les Etats. Ce faisant, il tenait à renouveler 
l’appel qu’il avait adressé à touo les ttats, en particulier ceux qui dicpoxheat 
d’un potentiel de fabrication et d*expottotion de matiriel militaire, pour leur 

. demander d’âtre plus rinutiœux et plus vigilants à propos de l’octroi de licences 
d’exportation ou de riexportation de matériel militaire, afitr qu’aucun matéri% de 
ce type ne parviemu h l’Afrique du Sud on violation des décisions du Conseil de 
sécuriti. 11 it iost nt aus auotoritis gouver-atales de mener des 
eaguêter tris approfoudiur 8ur tout cas de violation gui pourrait Otre posté ir luur 
attQmtfon. 

1. 

77, A OffI 894 et 6 séoaces, $06 2% juillet et 14 8oût 191 , 1~ Comité a ex 
l’irWit8tion adrers au Président le 3 juillet 1989 pas le iroctœur esécuti 
Centre dus lationr Unies sur les sociétés tamxmtionaleo de pattisi 
auditions publiqueo sur les activités des sociétés trafmmtfoaalos e 
du Sud et en Namibie, qui devaieet se tenir du 4 au 6 sept te 1969 i l'Office des 
Nation8 Unies à Genéve. La Comitk a dicidé à ma 85e méaace d’ac pter l’invitation 
de oomettre une déclaratioo kctite qui serait présentée au Grou du personiIes 
hminentos constitué pour diriger les auditions publiques. 11 a elbsuite décidé à sa 
Me séance do limiter sa participation à la présentation d’une déclaration kit+. 
Cette dklaration a été achevée et approuvée à la 870 séance, le 22 eoÛt 1969. puio 
transmise pour présentation au Groupe de personnes éminentes. 

/ . . . 



78. A sa Rie séance, e 10 mars 1988, le Comité a examiné les informations 
relatives à l’admission au Chili de personnel et de matériel militaires 
sud-africains en vue de la participation de l’Afrique du Sud au Saion de 
l’aéronautique FIDA 88 qui devait se tenir du 13 au 20 mars 1988. 

79. A la suite de décisions prises à cette séance, le Président a adressé le 
10 mars 1988, au nom du Comité, une lettre urgente au Chili, dont le texte a été 
approuvé durant la séance. 

80. Le Chili a fait parvenir une réponse datée du 16 mars 1988 contenant notamment 
des informations générales suivant lesquelles le Salon de l’aéronautique FIDA 88 
était une exposition de matérie: aéronautique de toutes sortes qui se tenait depuis 
1980, et 8 l’occasion de laquelle était exposé du matériel de sauvetage pour les 
situations d'urgence et les secours aéroportés en cas de catastrophe. En tout état 
de cause, le Gouvernement chilien était fermement déterminé à coopérer avec le 
Comité et donnerait aux organes compétents des instructions pour qu’ils tiennent 
compte des préoccupations de celui-ci lorsqu’ils examineraient à l’avenir la tenue 
de aanifectations similaires. 

81. A propot des Paformations selon lesquelles deux navirar de guerre 
sud-africains, le ravitailleur de 12 500 tonnes et le lance-air6iler 

étaient sur 48 point de se rendre 
ietribué 

n visite officielle. le 
le 14 s 1988 aus membreu du Comité une nots selon 

m mita d%r ail amthbm tonu%8 
acchker le règl 

té i a8 81e Dante et pur 
83t de cotte affaireo 0 Chili, raarf eb)ectîoo 

ahmt pr le ft4 mu plua t8rQ le 18 tetet4B oixmaiata i C%l10 
fQUV pmc le rté i ma $&a 8émnc%. e été fQmul&# 

dons le 

Chili a rdponcIe8 i la lettre du C du U! mars 1988 par une lettre ’ 
arr 19$$ imdiquant sot m deus unitirs de la marine de 

guerre rud-afriesi on Qe l’Afrique du Sud au 
Salon de l'a/tonau ntrhs aun boekrr éo 
Valperairo avec & leur bord du nmtiriel destin6 i être expk au laloo de 
l'ethonautique, et que, celui-ci termis&, la totalité de l’iquipage et du mat&riel 
de ces navires avait quitti Valparaiso. 

b) 

$3. A sa B2e séance, le 24 juin 1988, le Comité a examiné les informations 
ccmmuniquées par N. Abdul Mfnty, oelon lesquelles l’Afrique du Sud aurait pris des 
arrangements pour se proclrrer plusieurs plates-formes de détection à capteurs 
multiples. fl s’agisuait d’un contrat faisant intervenir British Aerospace du 
Royaume-Uni et la société MI38 de la République féderale d’Ailsmagne et portant sur 
la mise au point de l'Équipement qui doit permettre à la Porcs de défense 
sud-africaine de repcrer missiles, grenades, blindés et autres armements et de 
préparer une riposte appropriée. 

/ . . . 



84. Zontormement aux décisions prises par le Comite a sa 82e seance, le President 
a adressé des notes verbales à la République fédérale d’Allemagne et au 
P t-1 y <-I ame - IJ II i , le 30 juin 1988, pour leur demander des explications. 

$5. 3utre les communications reçues a ce sujet d’une organisation non 
qou-zer nementale, le Comité était saisi d’autres renseignements. dont un commur.;qué 
de presse émanant d‘un député britannique. 

85. Le Royaume-Uni a adressé au Comité une réponse préliminaire, datée du 
12 juillet 1988, et une réponse sur le fond datée du 3 août 1988. Dan6 Cette 
dernière, il indiquait au Comité, en attendant les résultats définitifs de 
l’enquéte entraprise par le Gouvernement britannique, que le matériel en question 
était connu sous le n0m de 6y6tÙne de poursuite eleCtrO-Optique, qu’il était 
construit en République fidéralc d'Allemagne par la société MBR et comprenait un 
Ciné théodolite (également fabriqué par MB31 ainsi qu’un système Autotrack et 
d’autres éléments électroniques fournis par British Aerospace. tes éléments 
fournis par British Aerorpace ne représentaient qu'une faible partie de l’enSemble 
du système et ne pouvaient fonctionner isolément. Il irzdiquait en outre qu% 
British Atrospace avait reçu une licence pour l'exportation de syst6mes Autotrack 
en République fibirale d’Allmwgw, licence qui avait 6th reaouvefëî ea 1986 et 
en 1987. et que le Gouvernement britannique croyait savoir que les systkes en 
question avaient été livrés i la au 86but de l'amni6e 1988. Seloa le note, lao 

i partit de la Rhpubliqw fédhale d’c(11~11 conwPn8tent 
rtt lee autorité8 8llesiandee, avec lasquelle 
S’étSdt !dS QB rapport. Los 8utoritis elPww808 ami 

qu'ellus faisaient uno œaquôto sur 18 qwrtioo œt qu’aller avaiont suspendu 
l’exportation de8 deux systèmes rertants OQ 8tt8ntlant d’en comaeîtte les résultats. 

ditection à CaptOuP 
météoroloqiqw sud- 
pleter-formes avait 
été srrkée ot la soci&t& a11 
tsot que l’enquête ne sot8it 
indiqué qu'à l'issue de I'e e, 1~ Uouvernwkwat avait 
préc&Mtxeat accorddes et 0&ci06 d'interdire l'exportation vefs l'Afrique du Su0 

lates-former imoe livrées, qui sont Pndicpsssables pour la fonctl at 
ewpérant que cette affaire pouvait dérOffd0 4tre considérée C 

réglée. 

88. Par une lettre datée du 29 janvier 3988, l'Autriche a informe le Comité qu’en 

réponse à une demande de renseign nts émanant du Directeur de la Campagne 
mondiale contre la collaboration militaire et nucléaire avec l’Afrique du Sud, 
concernant l’expédition d’une cargaison d’arme6 par l’Autriche à l’Afrique du Sud, 

/ . . . 
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;P MlrilstP~e aut:i.chien des affaires etrangeres avait indiqu6 ce qui suit. : . . . 

“Les al.ltc>r i tés a:it r irhiennes, aFr&s a-2oir mené une enquéte préiiminaire sur :es 

livraisons en question, ont pcrté l’affaire devant les autorités judiciaires 

competentes pur complément d’enquete et pOlur suites, a!> cas Oü il y as;rait 

ef fecr ivement es :-io?nt.ion du décret autrichien interdisant 1 ‘exportation vers 

l’Afrique du Sud d’armes à des fins ciyiies et militaires et de munitions a des 

fins civiles. 

89. b sa 82e séance, le 24 juin 1988, le Comité a examiné les allégations 
formulées par ie Directeur de la Campagne mondiale dans son télégranne du 
24 janvier 1988, selon lesquelles deux cargaisons de pistolets et autres armes b 
feu auraient été transportées de Grata (Autriche) par El Al Airlines via Israël, à 
destination de Johannesburg. 

90. Conformément à la décision prise par le Comité à sa 82t séance, le Président a 
adressé au Gouvernement autrichien une note verbale ta date du 11 juillet 1988, lui 
demandant si le6 enquêtas étaient terminées et quels ~XI étaient les réSultats, et 
l’invitant à faire part de ses observations. 

91. Le 26 septembre 1988, l’Autriche a envoyé une réponse preliminaire iadiquaot 
que les enquêtes menées par les autorités judiciaire6 canpétentec n'/taiant pas 
encore terminées. 

92. Par une lettre datée du 15 janvier 1988, la I?épubl&que fédérale B’Allmagne a 
fait SaVOir aU CGdté ¶UO ~‘~~Uét6 COIICerP(IOLt 166 8cCuSlBtiont melon leSquelle 186 

ssciétér flm at IRL 8ur8P 

l'Afrique du Sud (VO~S ~1 
cotte Bettstl Qtro 

t rervtABt à 18 coMtPuctfoo rou6-Mrtor6 ou il le 
lion n’i8dfqwft p8r ailleurs que 

60Ua1B)otfB6r 
D*apt&S fa déCi6iOa de l'OffiC6 de6 filMBC88, $1 y Wa ion de 1s loi 
fédérale 6ur le c zc8 et le6 pai IUt6 eXt~ri6ur6, Ile 0~ avait donné 
force &e loi aationate aw dirpositioao coflcer6aa l'application de la résolution 
418 (1977), Si UBt $iCe de 6OUt-6I6riIb OU 466 dOC d.0 néCe86a~fO5 à 18 

Construction de sous-marias étaient fournir à 1'A Dès qu'il avait 
le Gouverwment de la République fétirsfe dOAllmmgne 

nterdit tout autre envoi de plans i l'Afrique du Sud empêchant 
nt d’une partie dicisive de la transaction. Lea sociétis 

6usmtntioanQts ortt chées de coîruaettre des actes qui auraient er>freiat 
la loi ci-dessus maatioan&Y. L’abandon des poursuites administratives n’excluait 
pas la possîbilite d’une reprise de l’enquête si des faits ou &lkneatS de preuve 
nouveau étaient découverts. La CoRmission d’eaquêtt ou Euudtstag poursuivait ses 
investigations. 
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94. A sa 87e seance, le 22 aout 1?89, le Comité a examine des cvmmunications selon 
lesquelles le Gouvernement de la République f&érale d'illlemagnc aurait décide de 
ne pas autoriser le parquet de Kiel à ouvrir une enquéte sur la participation 

présumée des deux sociétés HDW et IKL a la fourniture ill&ale à l’Afrique du Sud 
de plans pour la construction de sous-marins. 

95. Outre les communications reçues d’une organisation nm gouvernementale, le 
Comité était saisi de CXnWfHllliqU~6 de presse émanant du Parti social démocrate de la 
République fédérale d’Allemagne et de 6013 porte-parole au sujet de la Commission 
d’enquête du Buadertaq. 

96. Conformément aux décisions prises à la séance, le Président a adressé une 
lettre à la République fédérale d’Allemagne, le 24 août 1989, dans laquelle il 
exprimait la préoccupation du Comité et demandait au Gouvernement de lui faire 
savoir cent la situation avait .&3olué depuis sa derniére communication au Comité 
sur la question et d’iadfquer cment il entendait donner suite à cette affaire à 
2s lumiàre des informations jointe6. 

97. Dans 2a réponse qu’elle a adremée au Comité le 3 octobre 1989, la République 
fédérale d*Allenrsgne a indiqué que les enquêtes en question Out les socihtés HUW et 
I1(L ne visraient pas é Qécouvrir d’éventuelles violations de l’embargo 6ur le6 armes 

te l’Afrique du Sud, mais use violatio résumée de fa 

au oecr8t officiel. Le OOuver 
Pauerait à lœ falrœ - tle ut4w 16o f6eePlrela st 

t la violatiern 
IUP 1.r livtahona d’amer 

98. Conformément aup d~cir9éns pgirea par le Cauit& & 6a 628 séance, le 
24 juin 1988, le Priribess ttmi à fa C-wwe mx3iale et B fa 
République fddérale d’A11 ut le8 re6wcier d’être iaterveaueo pour que 
l’Afrique du Sud DO partic à 2s Conférence. 

f ! 

99. Le Comité a ensmiaé les reaseignemeats relatifs à l’arreetation en France de 
trois sujets britaonfques d’Irlande du lord et d’un ressortissant des Etats-Unis, 
qui seraient impliqués dan6 une affaire de transaction d’arme6 avec l’Afrique 
du Sud concernant la remise d’un simulatsur de missile “Blowpipe” de 4 pieds de 
long, qui aurait été volé à l’armée britannique. Ils se trouvaient en compagnie 
d’un diplomate sud-africain en poste à Paris qui a été relâché après interrogatoire. 

/ . . . 



,f Klrz;ic ri:, suc 3i.J S&ien iiit+eI rri+ti~;,g~dl fJe P;,tér iel Qe 
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1 OI’. A se% li!:f? Pt h!.p SGitrlreS, tenues les 21 jirillet et 14 aoüt. 1983. le CIomit i3 
exami nP les I enseignements communiqGs ~II sujet de la participation illégale de 
1 ‘Afr ique du Sud au Salon international OP matbrie de défense et de mater iel 
electroniyue dans 1 ‘aviation (IDEA-BS), qui s’est tenu ir Ankara du Z ou 
6 mai 1989. ARMSCOR, soci&té sud-africaine d’armements, aurait exposé le matériel 
suivant : véhicule blindé, Rooikat. fusil d’assaut H-4. armes automatiques, 
lance-roquettes, mortiers, lance-grenades, bute une gamme de munitions et d'armes 
anti-émeute, ainsi que du matériel de vision nocturne, des télémètres ir laser et 
des périscopes. Des journalistes sud-africains auraient obtenu des visas d'entrée 
en Turquie pour faire un reportage sur cette exposition. 

101, Conformément aux décisions prises par le Comité à sa 85e séance, le Président 
a adressé à la Twquie une note verbale, en date du 21 juillet 1989, à laquelle 
étaient jointes les informations communiquées par un0 organisation non 
gouvernementale et publiées dans la presse, et dans laquelle il demandait au 
Gouvernement de lui faire part de ses observations sur la question. 

102. Le 28 juillet 1989, la Turquie a adressé au Président du C&nité une réponse 
préliminaire, indiquant qw la note verbale du Ccmiti avait été traaamise aux 

utorflth turquor cam *u?nter et gw 1s 60aaver ne tiwds3lit lœ comitzi ou couraat 
e l’évolution de cet alliaite. 

103. A sa 8 séww, teaw IL@ 2% j 

du Chili, qui f 
ru&4rtcaier, 1 
qw l’accord de c 

105, Le Couver a edreoré au Camité un44 tépon 0 préllminait8 de 
Ier août 1989 sur 10 fond datée du 10 août 989 indiquant net 

danr les all&pationo forrwléar était que CardoeplI 
societé privée chili0nae qui, à ce tAere, dispose d’une grande liberté pour 
conclure des accords conmnerciaum avec des entreprises étranqires, avait conclu avec 
la sociéti sud-africaine A SCOR un contrat d’achat de technologie qui lui avait 
permis de fabriquer des armas chiliennes au Chili. Par ailleurs, le chaatier naval 
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S/21015 

Français 
f’qe 2:, 

cor truit. h F’unt.a A:enas par l’entreprise chilienne Chile ASMAR, en collabof-‘1.. 
avec l’entreprise sud-africaint> Sandock Austral, n’avait ;,ucun caractère mi: -taire, 
ses activités étant limitées à !,, réparation d’embarrat.ions de faible tonnage, 
notamment des bateaux dr péche. 

106. A lu 86e séance, le 14 août 1989, le Président a appelé l’attention du Comité 
sur la D&Aarcilon relative à l’embargo sur les 1:vraisons d’armes à l’Afrique 
du Sud. pubilée L r(arare le 8 février 1989 par le Comité de6 ministres des affaire6 
étrangère& du C2n3ntiirna:.. ‘&h sur l’Afrique australe et dont le texte avait été 
transmis au Cow~tri qar le Canada ie le: août 1989. 

107. Lc Dfklaratiorz rappe:ait que, à Toronto, le Comité du Cosuaonwealth avait 
invité le6 gouvernement:: %s Etats membres du Comowealth et les autre6 
gouveraetments : envisager 2’intcrdirt fe transfert de techniques qui permettraient 
à l’Afrique du Sud d’éluder les smctions en viguew, notminerrt en ce qui concerne 
le6 asme6, le p&ro?e et le6 ordinateurs. Selon cette déclaration, afin de rendre 
plu6 rigoureux cet embargo obligatoire 6ur le6 livrairons d’amer i l’Afrique 
du Sud dbidé par 1’fWU et d’iviter tout ffialentemdu au sujet de l’interdiction 
dBcr6tét3 par le C alth, ou de l’interprikation ferait ce 
l’intetdictfoa décMée par l*oBw, le Cc+mitb a appottd les pt6cioions ci-après au 
8u)st des exportations qui devraient &tte interbiteo an tant qu*“iwmeo et aatériel 
connexen à titre de c?î%66+6ent mas proposition6 faites dans la résolution 591 
(1996) du Conseil de rdcuriti : 

ii) Seront coaridétér c e de 6atur ou de valeur rtrataqique ou tactique 
ma qui aident eu aeintiaa de la téprerrfo 01 Afrique du f?ud, 
nt.le6 erportetfonr de produits dr technol BS & pointe, dont le6 

le6 nroteurs et pièces détachées d’air0 9, le umtériel et le 
mqiciel informatiques, le matériel électronique et de 

aiari que les exportations de véhiculee â quatre 
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lot;. LP Cnmi té du Commonwealth a uemandé que le Conseil de sécurité recde 
obligatoire les dispositic-is ci-dessus, conjointemtint avec celles de la résoiution 

591 (1986). 

109. i,e Comité a également demandé instamment : 

a) Que soi! itablî & l’CNU, pour seconder le Conseil de sécurité, un groLFe 
de controle qui serait chargé notanwnent d’enquêter sur d'éventuelles violations de 
l’embargo et de publier régulièrement ses conclusions; 

b) Q-re des mebures soient envisagées peur empêcher que la technologie et les 
compétences étrangères ne viennent aider l’industrie nationale des armements en 
Afrique du Sud et pour qu’il soit interdit aux filiales d’eatroprises étrangères 
implantées en Afrique du Sua; dc? fabriquer ou de fournir tout article ayant une 
valeur stratégique OL’ tactique susceptible d’accroître la puissance des forces 
militaires et des forces de sécurité de l’Afrique du Sud; 

Cl Que la disposition de fa résolution 418 (1977) du Conseil de sicurité 
(Embargo obligatoire sur las livraisons d’armes) relative aux licences soit 
strictement appliquée pour qu’il soit mis fin à toutes ces dUrBièreS. 

110. Le Comité du Cosunonwealth a demande en ouere “un embargo obligatoire sur 
ttatioa d’armer et BQ swhr 
rge sur le6 en~gtsei@a~ dl* 
i de rendre obf,fgaeofo 

l’importation d’a 0. fl (1 QBCQ 

cosuauniquer au Se taira gbéral rrt ils appliquaient 
l’embargo sur les livraisons d’amas en Afrique du Sud aici& par I’CW ainsi pu@ 

ataî POI ros%oecsr cet rgo”. 

ssiitur à l’un 

iti a entendu 

8 SennfEer Davis, 

M. Leontd L. Fitowi, nt des études des conflits et 
de l’Institut de l’Afrique (Moscou, URSS), et M. Peter LoeR, Univerrite de H 
(République fédérale d’Allemagne). A sa 90s séance, le Comité a enteadu 
M. A. P. van Walsum, Directeur génhral des affaireo politiques du Minist&re des 
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affaires btrangères, représen- nt M. Hans van den Rroek, Ministre des affaires 
étrangères des Pays-Bas, M. Norbert Gansel, membre du &.&a&- (République 
fédérale d’Allemagne), M. Thomas Young, School of Oriental ai-d African Studies, 
London Univercity (Londres), et M. Joe Clark, Secrétaire d’Etat aux affaires 
extérieur es du Canada. 

112. On trouvera ci-après un résumé des principales questions soulevées par les 
orateurs lors des audiences yrivées. 

113. De l’avis des participants, ce6 audiences intervenaient à un moment où le 
climat politique international était géneralement favorable et où l’on assistait à 
des changements positifs en Afrique australe. Dans une optique légèrement 
différente, d’aucuas ont été, d’avis que ce6 Chang86WntS justifiaient pleinemeat un 
renforcement drastique de l’embargo sur les livraisons d’armes. 

114. Nombreux sont les intervenanto qui ont déploré le fait que les reconnandations 
soumises par le Comité au Conseil de 6écurité en 1980 (Wl4179) n’avaient pas 
encore été adoptées. 

115. PIoot8at w]Loo 1 atr OP couam Pa région 
lait voulofr fa* ter aus aowelha rhlit4o 

rérufteat dom pro8 ont eoutonu qw, l'eabar90 8Ur 
mion paroi Beaucoup d’autrer, il 
actwl des choses davantspo de 

l’avio de n reu% int6trve 
fie de0 plur 

m de I'Angshb pourreit csrvsir 
stratégiques, 

rchoit à se procurer 
cela avait Bté 
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1 \ F:. 1 i 8 Pr.? se’.rt en!1 ‘q?‘“, 50 S:I~: énat ie nér icr,ne @tant suz le deriiri e- les 

systémes d’armements modernes lui faisant de plus en plus cruellement défaut, 
1 ‘,4fr i-i!19 d!l Sud av.fai t db se ret irez de ! ‘Angola et de la Namibie S~I~S 1 ‘effrt 
c:c~njuq:.;e de 1 ’ enbarq9 obi iqntci f  e sur les li*:raisons d’armes et des sanctions 
financières imposées par certains pays. 

114. ‘..e budget miiitaire sud-africain serait passé Ue 3.1 milliards de randr a plus 
de ? milliards. Sur- ce montant, plus de la moitié (5,8 milliards de rands, pour 
étre plus précis) serait affecté k~ un fonds spécial secret de la défense 
sud-africaine, essentiellement destiné 5 financer les acquisitions clandestines 
d’armements à l’étranger. Ce fonds serait, par son importance, le quatrième poste 
budgétaire et représentait ie triple des dépenses consacrées à l’éducation et le 
double de celles cxxsacrées à la santé. Ces chiffres démontreraient que, 
contrairement à ses déclarations réitérées, l’Afrique du Sud n’était pas 
autosuffisante en matière de production d’armementa et demeurait extrêmement 
vulnérable à tout embargo sur les livraisons d’armes. 

120. En avril 1987, a-t-il été dit. 1’Adfninistration américaine avait prkenté au 
Congrès un rapport affirmant que l’Afrique du Sud s’était procurée des armes auprès 

de diverses sources. Les intcrvenants oat souligk que toutes 18s violations de 
l’embargo 6uf les 1fVreioont d’armes mentionnées dam ce rapport devraient faire, 
de la part du Comité, l’objet d’une ~~Uôte minuti@uoe, dont Ile6 réruPtats 

Vr6ie6t ôtr@ rerr8U6 @?liC6, Selon ce tappwt, aveoat de P rnwr6 1917 & 
w plu6 6fgWr de CO6tf8t6 ailit6ire6 BVBC A’Atriqw 8 u ee 86 w  par re 
les contrats venus i sspftotioa, Israël mrait réquliè z6t vandu d@6 équi 

militaires et fourni une assistance technique ir l*Afri 
preuve6 irréfrsg 6 iRdiqUMt qU’ 16dIil eV6i en dépit de cette d~cisioa, 
pQUK6UiVi sa col1 ratisa miIiQc9re Qtroie6 a 1 ‘AfPf 
était-il appel6 i exaquijtor sur la rttuatioa. 

10 rscret erPéaura.Rt 1sr 

6 p%lpr qui MI 1' ncewo fait, la 
$ll$ mtoicte vi 1”APtigw du su4 

nchm sérieras nt SUP l’aii6ise 

transaction st 

e mi6 BO service en 
construit avec l’aide extérieure, notesment de compagnies dont le siège B(B trouve 
en République fédérale d’Allemagne. 

/ . . . 



123. Le Comité a été informé que, malqré l’engagement pris pax le Gouvernement 
nu!.r irhien er. septembre 1083 .- engagement dont. il cet. fait &tat.. dans la le+.t.re quP 
1~ Minist 1 e aaJ?richien des affaires étr-&ng&res i3vfiit- aciress&f? au Uirectl-ur ~JP 1 il 

Campagne mondiale - aucune mesure n’aÿait encore été prise pour que la législation 
autrichienne soit complétée de façon à éiiminer toute possibilité de t.ourner 

l’embargo SUI les livraisons d’armes. 

124. Certains intervenant-s ont déclaré que l’orientation de l’effort de rharmemen’ 
sud-africain et les moyens mis en oeuvre à cette fin étaient, à cert.ains hgards, 
déjà clairs. Ils refléteraient, à maints égards, la persistance du Gouvernement 
sud-africain à recourir aux méthodes qu’il utilisait depuis 1977 en vue de tourner 
l’embargo sur les livraisons d’armes. De; affaires récentes mettaient au jc>ur 
certaines des méthodes utilisées et, par voie de conséquence, faisaient ressortir 
la nécessité de prendre immédiatement des contre-mesures afin de réaliser 
l’objectif de l’embargo sur les livraisons d’armes, à savoir priver le régime 

. d’mrthexd de toutes fournitures d’armes ou de matériel connexe. 

125. De l’avis de certains intervenants, l’un des résultats les plus tangibles de 
l’embargo sur les armements a été jusqu’ici la mise en échec des tentatives de 
l’Afrique du Sud de se procurer des chasseurs ir réaction pewftctionnés pour ses 
forces abriennts, ce qui a réduit considérablement les options militaro- 
otraté9iques de ce paya sur le théâtre aapolo-amibien et aurait contribué à ner 
l'Afrique du Sud i accepter 'application de la risolution 435 (1979) du Coareil de 
sécurité en datu du 29 sept re 1978 concernant l’indépeadaact de la W-ibis. 
Pour pallier cette situatio l’Afrique du Sud me serait livrée b la construction, 
sur place, de nouveau6 appareil6 de combat bfnotWr6 dans le cadre d'un projet 

A cet équa, é 8outtau que ie 
* arsirt étr 
6 Ut 6O tt6 

crucfaus pur le psojart Cava swGairic8in. 

ts snt offi 6iat du 1’ I les forces 
tzosa6atee6iert ta 9mwe et qu’elle6 a’ausaiorrt pas 

1 min6 l’esmf~tanfs erueiele d’lmr&i 
le, l'Afrique du Sud avait reçu &BO 
ir au rwitstll ne erh vol* ce qui 

Mirage d * QtemSre leur dl'6WtiOth jU6qU’à lU 
‘Afrique du S d’al.4 C6Oin6 

quatre appareils de ce uipés d’appar pourraient êtr 
Utilis/e pour des miosions de mur illance, 

127. Il a été affirmh que dem MPra9es fr çaio, ancien modâl r) étaient un cours de 
mode.nisation en vue de leur conversion avec le concours Q Israël - en Cheetahs 
%t qu’il6 re6S6mbler6hit ectutl emtat au Kfir israélien. Ce progrcnrne de 
modernisation aurait été accilk grâce au recrutement d’un grand nombre de 
epéckîlistes israéliens de l’séronautique aprk qu’Irraë1 eut, dit-on, abandonné le 
projet Levi. De m&me, l’un des grands projets des sp&zfaliotes israéliens serait 
le projet Cava. 11 a été affirmé que, selon la prebse sud-africaine, 1s 
constuction de l’avion de chasse Lavi était à l’origine un projet 
jsraélo-sud-africain, dont l’Afrique du Sud avait dû se retirer dans la phase 

/ . * . 
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initiale pour permettre à Israël de bénéficier de l’aide des Etats-Unis, et que de 
nombreux systèmes aetonautiques et autres mis au point dans le cadre du projet Lavi 
devaient être utilisés dans le projet Cava. 

128. Les appareils Cheetah seraient équipés d’une version perfectionnée du moteur 
d’origine Sneema Atar e fabriqué sous licence française, dont les techniciens 
israéliens avaient contribué à réduire la consommation. On prêterait également à 
Israël l’intention de fournir au Chili, et éventuellement à l’Argentine, une 
version du Kfir, qui, ne pouvant être équipé de SOR moteur américain d’origine du 
fait de l’embargo imposé par les Etats-Unis à l’encontre du Chili, serait équipe 
d’un moteur Snecma. Aussi est-il affirmé que Ie coût Slevi de la modernisation du 
moteur Snecma serait compensé par l’utilisation de ce dernier dans la version 
spéciale du Kfir. 

129. Le Comité a été insteesnaat prié de demander à tous les gouvernements qui ne 
l’avaient pas encore fait le r&exeminer, compte tenu des objectifs de la résolution 
418 (19771, toutes les licences, amme celTes concernant le moteur Snecmn, en vue 
d’y mettre fin. 

130. Plusieurs orateurs aat sot& que le Confti avait reçu Be nouveaux 
nts au sujet de l’incident “Blowpfpe’” d’avril 1989 qui, selon eus, avait 

X’Aftiqae du tentait d’obtenir &IL]L 
slrvaacéee util s peur 10 aise au poi 

at. A leus avis, le Comité devait d’ur rea&e Beo mesures faCe 
cento sehtifo au proqt de conrtauction de ~~suile~ sud-africain. 

glementationo em vigueur Rhp&l ique f Bd ale d’Allemagne aureient 
mis l’exportation U’hélicoptéres B B-105, m-117 t BO-105 pour la police 

sud-africaine et Uivers bantoustans. 
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134. Un agent d’ARMSCOR, en poste à l’ambassade d’Afrique du Sud à Paris, avait été 
apprehende alors qu’iS prenait possession d’une maquette du missile britannique 
anti-aérien portable “Blowpipe”, qui aurait été transmise à Paris, en avril 1989, 
par des loyalistes extrémistes d’Ulster qui l’auraient volée au constructeur, Short 
Brothers, de Belfast. 

135. D’après des rapparts ultérieurs, l'incident "Blowpipe" ne constituait qu'un 
épisode dans les efforts faits par les Sud-Africains afin d'obtenir la technologie 
nécessaire pour le missile Starotreak beaucoup plus avancé, actuellement mis au 
point par la soci6t6 Shorts. ARMSCCJR mettrait au point une série de missiles comme 
le Starstreak, l'un des plus perfectionnés, dans le cadre de son programme global 
de réarmement. D'aucuns ont fait observer que trois agents de l'ambassade 
d'Afrique du Sud avaient été expulsés de France et trois du Royaume-Uni; que ce 
n'était pas la pramière foia que des ambassades sud-africaines étaient impliquées 
dans des trafics d'armes et autres violations de la Iegislation nationale: et que 
des agents diplomatiques avaient été impliquée dans l'affaire des Quatre de 
Coventry (quatre repréaentantm d’Al!tMICOR avaient 6th arrêtés à cette occasion au 
Royaume-Uni pour avoir te& &e faire sortir clandsftinement des pièces détachées 
de oyot s d'a 

130. En 1986r cosifs ut luo droits 
)c 

vor66r unu 
riarflefrs, 00 

britannique ~6~tlan& rançaiss d'armement A6rorpatialsr conformhment à 
'etaieat retrouvées en Afrique du Sud dans des 

Las pièces détach s pour cet hélicoptère 
correspondraient erêctemernt au type d'hélicoptères utilisés par l'armée 
sud-africaine. 
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140. D’aucuns ont affirmé qu’en 1988, les transactions impliquant l’Afrique du Sud, 
que les Etats Membres considéraient comme légales, avaient été relativement 
nombreuses. On menrionnera notamment. la livraison à ce pays de plans de 
construction de sous-marins par des sociétés sises en République fédérale 
d’Allemagne; d’après certains rapports, les Etats-Unis pxévayaient de vendre à 
l’Afrique du Sud deux.appareils Boeing 747-400, bien que ?e Gouvernement américain 
précédent ebt interdit la vente du Boeing 757, doté d’un equipement similaire, à un 
autre pays, faisant valoir qu’il pouvait être utilisé à des fins militaires. 

141. De l’avis de eertains arateurs, la paursuite des importations d’armes par 
l’Afrique du Sud s’accompagnait d’une augmentation de ses exportations qui 
couvraient en partie les dépenses afférentes aux achats à l’étranger et, de ce 
fait, l’embargo sur les armes semblait acquérir un@ nouvelle dimension. Malgré 
1 ‘embargo, a-t-on souligne, l’Afrique du Sud perticipait activement aux foires 
internationales, les plus connues étant les expositions organisées %u Chili en 1988 
et BP Turquie en 1989. D’aucuns ont affirmé que l’Amérique latine était maintensnt 
l’un des principaux clients de l’Afrique du Sud en ce qui conc%rne les exportations 
militaires de CQ pays vers la région, représentant entre 12 et 14 milliards de 
dollars des Statr-Unis chaque année. La production coennune avec le Chili 
d’obusier6 G-4 de 353 nm derthh i l’eaqortation vers des psyr tiers était l’un 
des grands projets. 

pami ler rtutter 
apport6 la ptemm 

mxw b ~osetituair 



l’ordre et les bantoustans devrait ëtre une operatior. purement ta-t.ique, dont on 
pourrait m9rfi fier 1 ‘btendue ou 1 ‘C>I ier?tatic>rr. :III p1 c>ce~su5 ?i* r~ia~!gemeri!. t-r es 

inégal était en cours en Afrique du Sud. 

145. Selon cex-tains, l’embargo sur les armes devait. viser des objectifs limités et. 
n’avait pas pour but de créer de graves perturbations dans l’économie 
sud-africaine. Les Pays-Bas avaient appliqué des sanctions obligatoires par le 
biais de leur décret sur les exportations vers l’Afrique du Sud. Ce décret était 
appliqué en conjonction avec la liste figurant dans le décret sur les exportations 
stratégiques qui était pratiquement analogue à certaines parties de la liste du 
Comité de coordination pour les exportations stratégiques (COCOM) et comprenait 
quatre sections : les parties de la listo du COCOM concernant les exportations 
militaires et nucléaires; la partie de cette liste relative aux produits 
industriels (notamment les matériels sensibles, comme les ordinateurs); et une 
section énumérant divers articles paramilitaires ne figurant pas sur la liste du 
COCOM. Ainsi, en appliquant les sanctions obligatoires, 10s Pays-Bas utilisaient 
une liste de produits qui dépassait les “armes et matériel connexe” visés par la 
résolution 418 (1977). En outre, en 1981, ils avaient pris un décret prévoyant 
l'application de SaxWtiOn6 concernant le transport d'arme6 et l'octroi de licence6 

* . à l'Afrique du Sud ((ica(South Sanctions 
-1 pour faire re6peCter le6 interdiction6 tOuCha#Xt 1'eXpOrtatiOu de6 produite 
pertinents v8r6 l'Afrique du Sud et le6 accord6 de licence, qui figuraient 
hgahwnt dan6 la ré6olution 418 (1977). 

146. Au Canada, l'application de l'embargo sur le6 arme6 était garantie par la loi 
8ur 10s pmrmir d'importation l t d'exportation (mt and mt PBAct) en 
viqueur depufr 1963, qui constituait une mesura d'application efficace, prhyarrt 
toute usa S&i* da pdMS eu tsas de viol8tion, m wttu da cotte fat, fa C8md8 
aootrihit l*aspartation v*rs l’Afrique du Sud 6a l*ea8abl* des udaaelogi*r 
milit8iresr *rabes et matirielr cowrnuat le domdsu auclhirm, y camprir la 
toamï#logfa l t 1.8 piècar 6k8ehhr. Dam le cadre d’une awuv~llm initiative pris@ 
en mm8 1989, il amit ajout4 ca p*ys h 88 lirto do contra10 t-I* 
Cela ri@fhit qu'un permir d'export8tion itait l rigi pour tout88 108 6mrchandir~r 
h dertinatioa do 1'Afriquo du Sud et qw le Canada pouvait interdire l'mpert8tion 
da tour 108 produits virés 80~s la tifiaition de6 arma8 et n&irial connax* it8blie 
par 10 Coariti des minirtrer de8 affriror itranghr des pays du Cornnonworltb sur 
l’Aitiqua australa. ta ce qui concerna l'importation de mtiriel militaira, le 
Canada tefurait 10s pwmir d'importation pour toutos las armes, munitions, tour les 
q atiriolr ou munitioar de guerre ou tout article an provenance d'Afrique du Sud 
dont OD erthe qu'il peut kre utiliré à de8 fin8 militairer. 

147. Il a 6th propori que le Comité exsmiae rérieurmeat les recomnandationr virant 
è r6nfOrC6r 1'06hrgO 8ur ler a-6 fOt7Wli.6 par 10 Co6kité de6 ministre6 de6 
affaires étrangère8 du Comnonwealth 6ur l’Afrique australe (voir par. 106 à 110 
ci-de66u6) en vue de remnfmander au Conreil de 8écurit.é de le6 adopter. Il a tité 
noté que l’un de6 principaux problèmes que posait l’application effective de 
l’embargo sur 106 arme6 tenait à ce que les gouvernements nationaux interprétaient 
différemment l’embargo pour ce qui était des article6 dont l’exportation à 
l'Afrique du Sud devait être interdite. Le manque d’homogénéité dans 
l’interprétation de l’embargo offiait des possibilités de tourner celui-ci et était 
une 6owce de confusion pour les sociétés qui essayaient. d’opérer dans le cadre ii-e 
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critères it atxl ir I! A 6th noté que l’adoption d’une definition pius c-laire de 
1 ‘expressic~c “r3IrnPT, e!. matbr’ie!. counexr”, qu’avait recommandé le ?omitc de:, 

ministres des affaires étrangeres du Çommonwealth sur l’Afrique australe, pourrait 
facilite1 l’applic.atiun de l’embargo sur les armes. 

148. Dans de nombreux cas. d’anciennes filiales américaines avaient été rachetées 
par des sociktés sud-africaines connues pour être des entreprises d’armement, comme 

par exemple l’ancienne filiale sud-africaine d’IEQ4, Technology Systems 

International (TSI). Cette société faisait elle-même partie de Barlow Rand Ltd., 
énorme conglomérat sud-africain, qui serait un élément clef du complexe 
militaro-industriel de l’Afrique du Sud. D’aut.res filiales de Barlow Rand 
fabriqueraient des armes. Ainsi, Reunert Technologies Ltd. (Reutech) fournirait 
des bombes-grappes, des pièces pour véhicules blindés, des fusibles 6lectroniq:iao 
pour l’artillerie et pour les obus de roquette et matériel électronique et de 
conxnunication militaire pour l’armée et la police sud-africaines. Tandis que la 

technologie d’IBM était utilisée par une filiale, une autre filiale de la socijte 
mère participait ouvertement à la fabrication de matériel militaire. 

149. Le problème essentiel concernant l'embargo obligatoire sur les armets résidait 
dans le fait qu’il n’établissait pas une liste obligatoire d'artiCh6 8 interdire 
par toua les Etats Mesbros , ot qu'il y avait autaat d'embargos nationau que 
d'ttats. Par ailleurs, came 16 majeure partie des acquisitions militaire6 de 
l'Afrique du Sud provenait d'un patit nombre de pays, le Comité devrait procéder k 
une étuda globale des législations des différents Etats concerné6 et prendre les 
usures requises pour éliminer toutes les échappatoires. L'affaire portant sur la 
livr8ison i 1’Afriqw du Sud des &us ou trois unit46 d'un système de poursuite 
iloctro-optique, fabrigui conjoiatamast par UBE l t British krospac6, souliverait 
486 questions importantes ma sujet 40 l'appltcati43a de l'hrgo sur les a-6 en 
wliqw fWr81* d'Allam8gm et ma 8oy8mo-ltnir 6*8qios~t de ditairirber 
l'tttili68trur 281~1 ou l’emploi prévu, et de “l’*sportatioC app8rente de la 
t*rpoarabilit4 de son applic&ioa, pratiqur appt-at suivi* par ti nmbr*us psy6 
wmbros do l*Qrgsrri66tioa du Tr*it& & 1'Atlmtiqua Nor$ (-1. 

150. On a fait observer que la distinction oatre les utilisations militaires et 
civile6 4'artieles à double capacité ae s'appliquait pas b la situation privalant 
en Afrique du Sud, et racssrsand d’accorder plus d'atteatioa i l’arrît du transfert 
da toute technologie pouvant renforcer l'appareil militaire de l'Afrique du Sud, y 
cwpris la vente de matériel et de logiciel et autres articles et technologies 
électroniques. 

151. Selon certains, las cas récents de violation présumée de l'ambargo obligatoire 
sur les armes en République fédérale d'lrllemagna résultaient plus d'un manque de 
vigilanca qua d'une sympathie quelconque pour le cruel régime d’m, auquel 
toute assirtance militaire devrait être refusée. tn ce qui concerne la livraison à 
l'Atriqua du Sud des pians da construction d'un saur-marin, ce n'était pas 
saulamont le fait d'una vente qui posait des problème6 , mais plutôt les tentative6 
de l'Afrique du Sud de trouver un nouveau secteur de production militaire, non 
seulement pour satisfaire ses propre6 besoins, mais également pour l’exportation. 
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III. CONCLUSIONS 

152. Durant la période considérée, le Comité a continué A exécuter les taches qui 

lui avaient été confiées par le Conseil de sécurité dans sa résolution 421 (1977) 
et des résolut ions ultérieures. 11 a examiné un certain nombre de cas de 
violations de l’embargo sur les armes et, sur l’initiative du Comité, le Conseil de 
sécurité a adopté les résolutions 558 (1984) et 591 (1986). Il a également. tenu un 
certain nombre d’auditions sur l’embargo sur les armes, dernièrement en 
septembre 1989. 

153. Bien que l’embargo sur les armes ait eu un effet considérable sur les forces 
armées sud-africaines, il ressort clairement des cas signalés au Comité que 
l’Afrique du Sud continue à recevoir des armes et du matériel connexe en violation 
de ces dispositions. Le Comité souhaite renouveler l’appel qu’il a adressé à tous 
les Etats dans sa déclaration du 30 décembre 1987 pour leur demander d’être plus 
minutieux et plus vigilants à propos de l’octroi de licences d’exportation ou de 
réexportation de matériel militaire, afin qu’aucun matériel de ce type ne parvienne 
à l’Afrique du Sud en violation des décisions du Conseil de sécurité. Le Comité 
souhaite également lancer un appel aux Etat6 Membres pour qu’ils veillent a ce que 
les dispositions de l’embargo soient pleinement appliquées dans leur législation 
nationale et pour qu’ils minent des enquîtes tris approfondies sur tout cas de 
ViOl8tiOD qui pOUtf8it itre &?Oh i lettf 8tteDtiOD. Pour prévenir &a8 violations 
de l’embargo, il importe que COUT qui pourraient être tentés de livrer des arme8 à 
l’Afrique du Sud sachent que toute infra r .ion à l’embargo donaera lieu à des 
sanctions substantielles. 

154. Le Coniti or+0 vivrwot qw dans les ca8 ob il fesroft de leurs l ctivitis 
qw l’iatefprét8tioa l t l'applia8tioD da l'rbargo l ur laa a-8 lai8wDt h 
thifer, las s~btlv+sxww~t 8 predro8t taote les 1wlUf.1 Décirsafre8 peur 4lbAaer 
la QO88ibilitd da toursor l*mbargo. 

255. Pvur 88 prft, le Cemiti poaf+uivfr sot l ffortr pouf wtur*f l'applîcatioe 
efficace da l’ambargo 8ur les 8rsto8 afin do combattre la menace qw l’acquisition 
paf l’Afrique dtt Sud d*ansas et de matitiel militaire fait p88er sur le naintioa de 
18 p8i% 8t da 18 8iCUrité iDtOtDatiOD81.8. 

A/ Confo rmément aux bicisio88 prises par 1’Assomblée qénirale à sa qu8raotih 
session dans le cadre des masures de restriction budgétaire, la pratique consistant 
à établir des comptes rendus analytiques officiels des séances du Comité a 6th 
interrompue à partir de sa 68e séance, le 19 mai 1986. Elle a repris à partir de 
la 800 séance, le 9 février 1988, 

21 Résolution 2373 (XXII), annexe. 
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QA.L.e Annae 

26 février 1978 
26 mars 1976 
5 avril 1976 
5 mai 1978 

27 juin 1978 
11 décembre 1978 

9 mars 1979 
29 mars 1979 

3 avril 1979 
17 avril 1979 
19 avril 1979 
26 avril 1979 
17 Hi 1979 
27 juin 1979 

5 juillet 1979 
13 juillet 1979 
22 août 1979 

3 oetobro 1979 
10 wwbre 1979 
3iootuBm lW9 
14 drro 1979 
20 dcabre 1979 
13 tdvst8r 1969 
36 février 19.0 

5 ma8 1980 
14 Mm 1900 
10 mars 1980 

9 avril 1969 
23 avril 1960 
14 m8i 1980 
10 juin 1960 
26 juin 1960 

ht juiflot 1980 
10 juillet 1980 

6 août 1980 
a août 1980 

29 8oût 1980 
15 décembre 1986 
26 février 1987 
27 février 1987 
18 décembre 1987 
9 février 1981 

10 mars 1988 

Séance 

lre séance 
2e séance 
3e séance 
4e séance 
Se séance 
6e séance 
78 séance 
68 séance 
9e séance 

108 siance 
118 8éance 
12e Ance 
1hHwce 
140 8i8aCO 
1Sm rhaco 
16m siame 
170 riante 
lk4m* 
Ma eéww 
308ri88w 
2la dme 
22* séww 
2308h8em 
240 séwc?~ 
250 r&8w* 
26e réme 
27e réawe 
26a SiMC~ 
29a réuaca 
300 SéMC8 
310 l éMw 
32a réuace 
33e rience 
34a séance 
350 réroce 
360 séance 
37e 8éance 
768 séwce 
77e dame 
788 séance 
79s séance 
80~ séamte 
81e séance 

6 septembre 1960 
9 septembre 1980 

10 septembre 1980 
16 septembre 1980 
17 septembre 1980 
18 septembre 1980 
18 septembre 1980 
19 septembre 1980 
30 mars 1981 
31 marc 1981 
20 avril 1981 
30 wril 1981 
4 Mi 1961 
6 mai 1961 
7 rd 1981 

11 mai 1901 
14 smi 1961 
28 jwviet 19.3 
24 juin 1983 

-- 1983 
23 wptmbm 1983 
31 janvier 1984 
9 &vril 1964 

14 juin 1984 
9 wvmbre 1964 

12 wtil 1965 
22 wût 19b5 
22 wvmbre 1966 
25 wril 1966 
19 rai 1966 
21 ui 1966 
20 wût 1986 
20 wût 1986 
26 août 1986 
27 août 1986 
28 août 1986 
24 novembre 1986 
14 reptembro 1989 
27 septembre 1989 
27 septembre 1989 
11 décembre 1989 

Année s!iimrn 

38e séance 
39e séance 
40e séance 
41e séance 
42e séance 
43e séance 
44e séance 
45e séance 
46e séance 
;7e séance 
48~ séance 
490 séance 
SOe riance 
510 riance 
S2e 8éance 
530 séance 
540 séance 
Sk riww 
560 &wc* 
57e d8wa 
58a shnw 
59@ dww 
6oeduwe 
610 shmc~ 
620 sh#w 
64e rhnce 
6% shace 
66e séance 
67e séance 
660 séance 
698 séance 
700 siame 
710 séance 
720 séance 
730 séance 
74e séance 
738 séance 
880 séance 
898 séance 
90e séance 
91e séance 
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24 juin 1988 
19 décembre 1988 
19 janvier 1989 
21 juillet 1989 
14 août 1989 
22 août 1989 

820 séance 
836 séance 
040 Gance 
850 séance 

868 séance 

81s séance 

RAkQ Année 
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ANNEXE II 

* . , * . 
Membres du Eiazau elus a fa Ire seau.a, le 20 feu+aer 19 78 : 

: S. E. M. Abdalla Yaccoub Bishara (Koweït) 
v_tFCE-prw : Bolivie et Gabon 

Il n'y a pas eu de réunion sur les élections en 1979. Le Bureau 
du Comité pour 1979 était le même qu'en 1978. 

c . , . . du s a la 230 we. le 13 fevm : 

: S. E. M. Waja Blohmœned Kaiser (Baxagladerh) , m¶ Uefique et Niger 

s. E. H. Porfirfo latli500-Le40 (Merriqw) 
t OugafAda et Philippiw 

Y 
S. Z. 84. D. ff. 1. Alleyw (Trinité-et 
Butkha Paso ot Pérou 

8. B. M. D. H. 1. Allsp~e (Trfnîti-œt- 
Emitats arabea unis et Ghnaa 
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S. E. M. Mohammad Hussain Al-Shaali (Emirats 
arabe6 unis) 
Argentine et Ghana 

, . I * . 6 du BW a la 80e dit le 9 favm : 

: 
S. E. M. Jei Ratap Rana (Népal) 
Argentine et Sénégal 

. , . a 14.m. le 19 m 4.9 : 

, mr S. E. 84. Jai ltatap Ram Wépsl) 
. 

m: Colc7bnbfe et Sénégal 
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Allemagne, République fédérale d' 
Angola 
Argentine 
Autriche 
Bahamas 
Barbade 
Belgique 
Bénin 
Bulgarie 
Chypre 
Colombie 
Costa Rica 
twlmmmr k 

igzw 
t*pogor 
ttatr-unis U'titique 
Ethiopie 
P?auc8 

Jor&uli8 
ScvwQïe 
meriqaœ 
Mongolie 
laigérir 
f+?OS-V&p 
Wouvello-tiland@ 
Pays-08s 
Philippines 
Pologne 
Ripublique arabe rytfeane 
République centrafricains 
République de Corée 
Republiquc dkocrstique allemande 
Ripublique socialistes roviétique de Biélorurrie 

SI12904 
S/12804 
W12798 
W12842 
Wl2F49 
S/12803 
SI12860, SI12932 
5112779 
SI12753 
5112802 
S112751. W12813 
SI12741 
WI2893 
Wl2772 
1112795 
S/I2795 
W12707 
Wl2612 
w12310 
Y131111 
&ï~2~-## 

ww 
wl2illo 
wtt748 
wt274i 
W12018 
W12600 
8112744 
1112761 
Wl2847 
W12846 
W12856 
SI12773 
Elf 12907 
$112743 
W12754 
SI12747 
8112832 
SI12770 
SI12790 
Wl2765 et Corr.1 
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République socialistes soviétique d'Ukraine 
Suède 
Tchad 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques socialistes soviétique6 
Venezuela 
Yougoslavie 
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SI12809 
SI12774 
SI12769 
SI12759 
SI12776 
S/12750 
SI12771 


